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LA FAIBLESSE DE L'ÉTAT", c'est 
de laisser faire les profiteurs 

O U T va bien, a dit en subs t ance l ' i l lusionniste de service 
qui a rang de Premier Min is t re , le niveau de vie des travail­
leurs est en progression c o n s t a n t  e ! 

en

Mais , ni le ton, ni le fond 
du discours ne sont de na­
ture à convaincre les in té ­
ressés de l 'améliorat ion de 
leur sort, tout au plus leur 
convict ion s'est renforcée 
qu'ils étaient les « pigeons » du 
soi-disant redressement 
économique et f inancier. 

Les chefs de famil le , les 
centaines de mill iers de tra­
vailleurs rémunérés au S.M. 
I .G. , les salaires des secteurs 
en dépression et les chemi­
nots à qui l'on v ien t d'accor­der 
une royale augmenta t ion de 1 
% sont de plus en plus 
convaincus, comme les pay­
sans d'ailleurs, que ce redres­
sement financier est dû pour 
une large part aux sacrifices 
des classes populaires alors 
que le capital, et les ca té­
gories sociales les plus aisées en 
ont surtout prof i té .

De deux choses l'une, M. 
Debré est un piètre comé­
dien, ou il est inconscient. 
Dans un cas comme dans 
l'autre il mène le pays à la 
faillite économique  se 
gargarisant d'une réussite 
financière chaque jour mise 

 charges en cause par les 
improductives qui pèsent 
sur la nation, et par la ten­
dance actuelle à la 
hausse des prix. 

Car nous ne sommes pas 

dupes. Si le redressement 
f inancier est  ce menacé n'est 
pas par les organisa­tions qui 
cherchent « à pro­fiter de la 
faiblesse de l'Etat » en 
s'adonnant au « défaut 
national » de la 
revendication, mais surtout 
par la faune des profiteurs, 
des intermédiaires qui remet­
tent sans cesse en cause le 
niveau de vie des travail­
leurs. 

L e  s menaces de M. Debré 
ne nous font pas peur, la 
C.F.T.C. a elle aussi une 
conception du civisme qui 
consiste à défendre les ex i ­
gences de la justice sociale, 
qu'el le considère comme un 
devoir national face à une 
situation sociale qui n'a j a ­
mais été aussi dégradée. 

C'est dans cet esprit que le 
Bureau Confédéral de la C F . 
T . C . réuni courant août a 
publié le communiqué c i -
contre et a décidé de se 
réunir à nouveau le 8 sep­
tembre . I l t émoigne de notre 
volonté à ne pas nous déro­ber, 
mais au contraire à mener 
avec tous travailleurs, tous les 
cheminots, une ac­tion 
revendicative puissante pour 
une augmentation sub­
stantielle des salaires et des 
retraites.

Maurice D U B O I S . 

RETOUR ! Mais pour ceux qui reviennent,  comme pour les 

autres qui ne sont pas partis, c'est une dure échéance 

que « la rentrée » . 

Le Bureau de la C.F.T.C. 
qui a procédé à un examen de la 
situation économique et sociale, cons­
tate que l'optimisme des récentes 
déclarations gouvernementales est 
loin d'être confirmé dans • les faits. 

En particulier, les augmentations 
de prix enregistrées en juillet conti­
nuent à s'étendre, notamment sur 
des produits alimentaires de pre­
mière nécessité pour les travailleurs : 
pain, viande, légumes, fruits... 

Rappelant son action pour une 
amélioration constante du pouvoir 
d'achat, la C.F.T.C. s'élève vivement 
contre la carence du Gouvernement 
qui s'avère incapable de pratiquer 
une politique de stabilité des prix 
alors qu'il a prétendu régler, par 
directive, le taux moyen d'augmen­
tation des salaires pour l'année 1961. 

Cette situation est d'autant plus 
condamnable que les prix de la 
viande augmentent au détail au mo­
ment où les prix de gros ont fléchi, 
alors que le Gouvernement se satis­
fait d'une recommandation pour 
« contenir les prix » . 

Ces hausses de prix, imputables à 
h spéculation des intermédiaires 
vont lourdement grever le budget des 
familles ouvrières à la rentrée de 
septembre, sans pour autant apporter 
aux masses paysannes une améliora­
tion de leur situation. 

Dans le même temps, on assiste à 
des mesures dérisoires en matière de 
prestations familiales, alors que les 
travailleurs payés au SMIG n'ont 
pas été augmentés depuis octobre 
1960. 

Le Bureau de la C.F.T.C, devant 
cette situation, engage, ses organi­
sations à reprendre dès la 
rentrée l'action revendicative. 

Le 16 août 1961. 

L
E Cheminot qui, ayant pu obtenir de son 
chef de service douze jours de son 
congé statutaire, rentre en ce début 

de septembre est très vite replongé dans le 
bain de la vie quotidienne avec ses difficultés 
et ses soucis de tous ordres. Difficultés pour 
la rentrée des classes, soucis accentués pour 
boucler le budget familial, hausses dé prix 
sur la viande, le pain, les loyers... 

Il est facile d'affirmer que la hausse du 
niveau de vie est indiscutable, il est plus 
difficile d'en convaincre l'homme d'équipe qui 
a vu ses 4 NF d'augmentation (mensuelle) du 
mois d'août largement absorbés par la seule 
hausse du beefteak. 

Nous n'avons cessé depuis le début de cette 
année d'alerter le Gouvernement sur la situa­
tion critique des Cheminots, nous n'avons 
cessé d'agir et de proposer des solutions. Le 
24 juillet la C.F.T.C. remettait à nouveau au 
cabinet du Premier Ministre une note dans 
laquelle elle demandait pour l'ensemble du 
secteur nationalisé : 

— L'ouverture de véritables négociations sa­
laires-retraites entre les directions 
géné­rales et toutes les Organisations 
syndicales les plus représentatives. Ces 
négociations devant porter en particulier 
sur : 

— le retard constaté de nos salaires par rapport à l'industrie privée (relève­
ment du salaire de base) ; 

— l'évolution future des rémunérations 
des travailleurs du secteur nationa­lisé, 
rémunérations qui devraient sui-

REVENDIQUER... 
un honneur et une mission 

vre l'augmentation moyenne du sec­
teur privé. 

Des discussions au sein d'une conférence 
paritaire (gouvernement - organisations 
syndicales) du problème de la réduction 
de la durée du travail. 

c 'EST peut-être à ces demandes de 
dis­cussions que M. DEBRE a voulu 
répon­dre par son discours radio-
télévisé du 29 août dans lequel il a dit NON aux 

salaires et a renvoyé l'examen de la durée 
du travail à « la seconde partie d'exécution 
du quatriè­me plan » soit en 1965. S'il en 
était ainsi, M. DEBRE commettrait une grave erreur, car 
il devrait savoir que les revendications des 
Cheminots ne se sont pas évaporées au soleil 
d'août, elles ont au contraire mûri et demeu­
rent plus pressantes que jamais.

M. DEBRE considère la revendication com­ 
me « un défaut national » , nous la considé­
rons, nous, dans la situation actuelle comme 
un honneur et une mission. Car c'est un 
honneur pour nous syndicalistes que de défen­
dre énergiquement ceux de nos camarades 
qui sont les plus malheureux comme c'est 

notre mission de lutter sans cesse pour que 
les travailleurs prennent toute leur place 
dans la nation. Il n'y a pas de « nation libre 
et grande » quand les gouvernants considè­
rent les citoyens comme des sujets et veulent 
ignorer systématiquement les problèmes et les 
difficultés de ceux qui sont la force vive du 
pays : les travailleurs des services publics, de 
l'industrie et de la terre. 

OUS n'avons encore brandi aucune me­
nace, nous demandons simplement la 

reprise des discussions sur les salaires-
retraites et l'ouverture des discussions sur la 
durée du travail et déjà M. DEBRE parle de 
la fermeté du Gouvernement. 

La fermeté, le Gouvernement doit savoir 
que les Cheminots en sont aussi capables. Ils 
se souviendront en tout cas de la leçon qui 
leur a été donnée : 

« Demain comme hier il faudra d'abord 
compter sur soi. » 

Ils compteront sur eux pour obtenir satis­
faction, sur eux et leurs Organisations syndi­
cales qui ne failliront pas à leur mission. 

P. BUTET, Secrétaire Général.



L'ATTRIBUTION DE LA MÉDAILLE 
D E V E R M E I L 

L ES règles d 'a t t r ibut ion de la Méda i l l e d ' H onneu r des C hemin s 
de Fer ( A r g e n  t e t Vermei l ) sont d é v e l o p p é e s au Chapitre II du 

Règ lemen t P 1 7 , qui expl ic i te le D é c r e t n" 5 3 . 5 4 9 du 5 juin 
1 9 5 3 modif ié par celui du n  ' 5 5 . 1 5 2 4 du 19 d é c e m b r e 1 9 5 5 . 

, »J IS*C HOTEL-PENSION, 
l l V i E GILBERT 

14, rue P é r i m a * 

' P L E I N CENTRE l'OUT C(>M ;(>lt I 1 

(P r i x très modères Ecr i re^

rtOTËtToïT MUSEUM
9. rue Bufton litre Vi.-ierlt lzi 

LE FOYER DU CHEMINOT ! 

I n i I D n C C P E N S I O N D U B O U R G 
L v U n i l C a M . rue du B O U T » , 

cuisine -.oignée. Prix pour clieminots 

L O U R D E S . Hôtel de Rome ABADIE 
FOURMES I (parent agent activ., prop.) 
53. rue Grotte. Prix snéc Cheminots.

Pour votre P E L E R I N A G  E à 
L O U R D E S 

retenez bien cette adresse • 
Hôtel du PETIT LANGUEDOC Avenue du Paradis Cuisine soignée 
Prix modérés — Près sanctuaires 

LOURDES l'eus fam l.l.l'.ltlNS

Prix très réduits pour cheminots 
Bon accneil Garage gratuit 

V | | / * C H O T E L AZUR ** A. 8, r. 
r

• ' i l * » * St-Fr.-de-Paule, pl. centre, 
2'i. et», stud., cuis.. E.. équip. moi!, 
tt ni; jrii . il terr. -. prom. mer. Px 
sp. hors saison. 

Règles assez voisines de 
celles qui, jusqu'au début de 
1957, présidaient à l 'at tr ibu­
tion .de la Médai l le d 'Honneur 
du Trava i l . Or. par Décret n" 
57-107 du 14 janvier 1957 (J.O. 
du 2-2-57), le Minis t re du 
Trava i l introduisait une no­
tion nouvelle pour le décomp­te 
de la durée des services 
requise.

I l y est en effe t stipulé que 
l 'ancienneté exigée est réduite 
du tiers des temps de services 
salariés effectués : 

a  ) soit hors du territoire 
métropolitain ;

b ) soit dans des professions
particulièrement pénibles 
ou insalubre

(e t dont la liste devai t être 
f ixée par arrêté du Secrétaire 
d'Etat au Trava i l et à la Sé ­ 

curité Soc ia le ) . 

 b, ces 
En ce qui concerne  

dispositions n 'ont
 pas é té 

f A M M C C HO T. DE H O L L A N D  E 

v A r i n X ] Entièrement rénove, 
chambrée 2 ners. cab. toil. Coin-culs. 
Télévision. Grand part, parking, chauf­
fé, prix hors sais. T. C. Quinzaine 
octobre 170 N F. Quinzaine noveniôre 
130 NF . 
B A N D O L ( V a r ) . Mût. Pens " ERMI­
TAGE » Nouv. direction : M " " H E C Q . 
Octobre à niai prix pour Cheminots. 

EMPLOYES S.N.C.F. 
Pour vus Vin» de table et Vins fins. 
GRATUITEMENT, et sur demande, 
nous vous adressons tarifs et condi 
lions d'expéditions, et si vous le dési 
rez échantillonnage de voire choix. 

Maur ice C H A N T R O T 

Négociant-Propr iétaire. A U B A I S ( G a r d ) 

jusqu'ici mises en concordan­
ce par le Minis t re des T r a ­
vaux Publ ics-Transpor ts -
Tou­risme, avec celles 
appliquées au Personnel S. 
N . C. F. dont certains 
emplois peuvent ê t re 
considérés, à juste t i tre, com­
me « part icul ièrement péni­
bles » , voire « insalubres »  . 

Dès la parution du Décret 
n" 57.107 nous avons att iré 
l 'a t tent ion sur la disparité 
des régimes qu'il créai t et de ­
mandé l 'a l ignement des dis­
positions S.N.C.F. sur celles 
des secteurs re levant du M i -

ASSURANCES 
Nous invitons 
nos camarades 

à profiter des tarifs : 1° Assurance A u t o m o b i l e . 
Scoo te r , V é l o m o t e u  r 

2° Incendie 
3° Responsabi l i té civile 4° 
Individuel le A c c i d e n t s 

s p é c i a l e m e n t é t a b l i s 
p o u r les synd iqués C .F .T .C . 

R E N S E I G N E M E N T S G R A T U I T S 
s'adresser à : 

S O G E T E C O 
9 . rue Buffoul t , PARIS (9" l 

TRU. 5 0 - 2 0 

Assureur-Conseil 
de votre Fédération 

nistère du Trava i l . Notre l e t ­
tre n» 258.7 - Dr P. 17 h. du 
20-9-57, à M . le Directeur du 
Personnel, reprenant la thèse 
déjà explici tée verbalement 
fournissait plusieurs exemples 
des possibilités ouvertes par le 
nouveau rég ime en faveur 
d'agents et d 'ex-agents. C i ­
tons entre autres : « Un ex­
chef de Canton V. B. to ta l i ­
sant, au t i t re de la Médai l le 
d'Honneur de Vermei l , 34 
ans-11 mois-22 jours; un ex-
agen t de triage ( e x ) ne 
réunissant que 34 ans-9 
mois-17 jours. »  sont Alors que 35 années 
exigées ; ces ex-agents sont 

deexclus  cette distinction 
mois,quelquespour   voi re quelques 

jours. Et cependant, à 
considérer leur emploi, il 
semble qu'ils pourraient être 
classés l'un et l 'autre dans la 
catégorie « part icul ièrement 
pénibles »  . Ces cas sont plus 
nombreux qu'on ne pense. 

Le 14-10-1959, au cours de 
l 'audience que nous accorda 
M  . le Directeur du Personnel 
S.N.C.F.. nous apprenions que 
l a Direction n 'aurait pas d 'ob­
ject ion à satisfaire notre de ­
mande si au moins elle c o n ­
naissait la liste annoncée par 
le Décret n" 57.107 de façon à 
procéder aux comparaisons et 
assimilation utiles.

Nous in tervînmes auprès du 
Ministère du Trava i l par l ' in­
termédiaire de notre Fédéra ­
t ion (Le t t re n" 223.9 Dr. P 
17 h. du 19-11-1959) mais le 4 
décembre 1959, le Minis t re 
nous faisait connaî t re « que 
la liste de professions n 'ayant 
pas encore été établie, l 'arrêté 
en cause n'a pu être pris. » 

Ainsi, une reforme favora ­ble 
aux travailleurs des p ro ­
fessions les plus pénibles, dé ­
cidée en j anv ie r 1957 n'est 

 d 'être pas encore en mesure 
appliquée en ju i l le t 1961 ! 
L'établissement de la liste des 
emplois visés est-il donc si 
diff ici le ? 

Lors même que le Ministère 
du Trava i l ne pourrait y par­
venir avant longtemps pour 
les multiples corporations 
qu'il contrôle, la liste i n t é ­
ressant le Personnel S.N.C.F. 
pourrait être rapidement dres­
sée en Commission Mix te du 

Monsieur SÉGAL0T 

vient de créer pour 

vous et vos familles 

AVANTAGES 
• Livraison et installation gratuites 

dans toute la France

• Reprise en compte de vos anciens 
meubles au plus haut cours.

• 18 mois de crédit sans formalité. 

GRATUIT 
Catalogue Triple édition 

en couleurs Réf. 129 
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Statut : i l suffirait qu'au 
préalable, M . le Minis t re . des 
T .P . modif ie en conséquence 
le Décret qui nous régit . 

I l existe un autre point de 
divergence : L e Minis tère du 
Trava i l a créé une Médai l le 
d'Or pour 40 ans de services 
(décomptés selon le même 
mode que pour les grades in­
fér ieurs) . N e pourrai t-on en­
visager cet te distinction en 
faveur des Agents S.N.C.F. 
qui, entrés très jeunes au R é ­
seau totalisent souvent plus 
que ce t te durée ? Cet te lon­
gue fidéli té leur méri te , elle 
aussi, considération dans les 
mêmes conditions que leurs 
homologues relevant du M i ­
nistère du Trava i l . 

L a question est posée. Nous 
espérons une réponse posit ive 
et souhaitons ne pas trop at­
tendre. 

Gaston 
H A I L L A N T , 
Secrétaire généra l TJ.F.R. 

ANCIENS AGENTS 
des Chemins de Fer Tunisiens 

Depuis la parution du décret n" 
60-24 du 12 janvier i960 assurant la 

garantie des retraites des anciens 
cheminots des C.F.T. et SFÂX-

 Fran­GAFSA par le Gouvernement 
çais les arrêtés d'application étaient 
en discussion, en particulier celui 
dit d'assimilation. 

Cet arrêté est paru au Journal 
Officiel du 13 juillet 1961 et porte 
le ' titre « Fixation des grades et 
échelles acquis en Tunisie à la date 
du 31-12-1955 des anciens agents de 
la Société Nationale des Chemins 
de Fer Tunisiens. » 

d'un autreIl est précédé  inti­
tulé : 
« Concession de lu pension garantie 
visée à l'article 2 du décret n" 
60-24 du 12-1-1960 pour les anciens 
agents de la S.N.C.F.T. et du 
SFAX-GAFSA.  » 

 précise les 

modalités

 de Celui-ci 
l'option qu'auront à faire les inté­
ressés et les déluis dans lesquels 

 faite. cette option devra être

L'autre, celui dit d'assimilation, 
ne tient aucun compte hélas I des 
observations que nous avions faites 
au cours de nombreuses démarches 
et en particulier des propositions 

 
Syndi­ 

du 

faites par les Organisations 
cales dans une lettre commune 
30 mai 1960. 

L'abattement d'échelles est main­
tenu à raison de une de l'échelle 
14 a l'échelle 19 et de 10 L à 13 L et 
de deux de 14 L à 19 L. 

Pour les échelles 1 à 13, T l « T4 
9L et au-dessous, Dl n D5 ce sont 
les échelles acquises en Tunisie au 
31-12-1955 sur lesquelles seront cal­
culées les pensions. 

Certes cet arrêté va permettre 
à la Caisse des Retraites de la 
S.N.C.F., une fois les options faites 
par les intéressés, de procéder à la 
liquidation définitive des pensions. 

Mais ce sont les thèses du Minis­
tère des Finances et de la Direction 
du Budget qui l'emportent, thèses 
basées 
suivant

sur l'argument 
principal  : a // ne doit 
i>as être fait-une situation préférentielle à celle 

des agents en activité. » 

malgréAinsi,  notre opposition 
constamment renouvelée on enlè­
ve aux agents en activité, Maîtrise 
et Cadres, deux ou trois échelles à 
leur arrivée a la S.N.C.F. et on 
interfère pour le calcul des retrai­
tes, en supposant qu'à la fin de 
l'année de stage les dits agents per­

 ce qui dent au moins une échelle, 
est faux, fort heureusement, pour
un certain nombre et au surplus les 
agents en activité peuvent ensuite 
récupérer des échelles, alors que 
les retraités obligatoirement reste­
ront dans une situation figée. 

qui La seule de nos propositions 
est reprise est celle qui fait l'objet 

de l'article 4 de l'arrêté : « Les 
agents effectivement intégrés  à la 
S.N.C.F. qui auront pu, avant  leur 

 dépasser dans départ à la retraite, 
cette entreprise l'échelle d'assimi­
lation correspondant uu  dernier 
grade atteint par eux en Tunisie 
bénéficieront de la prise en compte 
de ce grade comme basé de calcul 
de la pension garantie. » 

Alors que tant de problèmes se 
posent pour lés rapatriés nous 
regrettons que des- règles étroites 
soient appliquées qui né sont pas la 
marque de la politique généreuse 
et compréhènsive  être 
pratiquée 

 qui devrait
à l'égard de ceux qui 

ont dû  changer totalement d'exis­
tence. 

M . NICKMILDER.

TRESORERIE 
L 'année syndica le 1 9 6  1 va se 
terminer p rocha inement . . . Il 

impor te que c h a q u e a d h é ­
rent, chaque mi l i t an t p r e n n e 
c o n s c i e n c e que 1 9 6 2 a m è ­
nera de nouvel les luttes qui 
n é c e s s i t e r o n t des moyens r e n ­
fo rcés pour about i r au succès . 

Lorsque c h a q u e adhéren t 
sera conva incu , non seu le ­
m e n t qu 'à « co t i sa t ions f o r ­
tes, syndical isme fort » , mois 

e n c o r  e qu'il est 
indispensable de verser 

régul ièrement le m o n t a n t 
de ses cot i sa t ions , no t re 

m o u v e m e n t syndical C. F. T . C . r en fo rcé sera à 
m ê m e de se bat t re pour 
a t te indre ses ob jec t i f s : d é v e ­
l o p p e m e n t normal de ta per ­
sonne humaine par la juste 
sat isfact ion de ses besoins 
maté r i e l s , in te l lectuels e t m o ­
raux, dans l 'ordre individuel, 
familial e t socia l .

E. G A R N I E R , 
Tréso r ie r G é n é r a l . 

t A nouvelle du décès de notre 
camarade Denis 
nous parvient

 ROGEZ  
brutalement 

fin juillet, en pleine période de 
vacances. 

Notre ami était souffront 
depuis quelque temps, mais nous 
ne pouvions pas penser que le 
mal dont il était atteint l'empor­
terait aussi- facilement à 51 ans, 
à cet âge où l'on entrevoit la 
retraite, repos tien mérité après 
une rte de labeur. 

Nombreux sont ceux qui ont 
connu et apprécié Denis ROGE2, 
vieux militant de l'Union Ouest 
promenant sa haute stature dans 
les Congrès régionaux ou fédé­
raux, toujours sur la brèche à 
l'Union. 

 était Son sourire bon enfant 
légendaire, son contact était 

facile pour qui que ce sort et sa 
manière aussi quand il ponctuait 
sa poignée de main d'un agréa­
ble « bonjour, mon vieux »  . 

Entre autres activités, il eut 
la tâche ingrate, dans des cir­
constances difficiles, de promou­
voir et d'entretenir le syndica­
lisme chrétien à l'Economat de 
la région Ouest. 

Il sut, par sa douce persuasion, 
susciter des vocations de mili­
tants, restant, quant à lui, dans 
une espèce d'anonymat qui lui 
coûta une plus brillante carrière 
professionnelle. 

En 1950, lors de la fusion des 
économats régionaux, il prit une 
part active, sinon prépondérante, 
à la mise en place de l'Econo­
mat S. N. C. F. dans des condi­
tions où son bon sens et sa pon­
dération lui valurent l'estime de 
tous, autant sur le plan profes­
sionnel qu'auprès de ses cama­
rades des organisations syndi­
cales. 

Pendant quelques mois, il fut 
le successeur de BOUTE au Con­

seil d'administration de l'Econo­
mat et les circonstances admi­
nistratives amenèrent sa mutation 
au Sud-Est. 

Malheureusement, il ne trouva 
jamais dans ce secteur l'am­
biance qui convenait à son tem­
pérament, formé qu'il fut à la 
vie active et militante de l'Eco­
nomat. 

Il disparait à un âge où, géné­
ralement, les âmes généreuses 
donnent leur pleine mesure. 

Il restera cependant pour nous 
tous un exemple et une valeur 
consciencieuse. 

Nous savons qu'aujourd'hui il 
en est beaucoup qui le pleurent 
et je ne puis, personnellement, 

 de citer mon hom­m'interdire 
mage particulier à celui qui 
m'initia et me forma à l'action 
syndicale. 

Dors en paix, mon cher 
ROGEZ, nous garderons toujours 
pour toi le respect que l'on doit 
à « l'ancien » . Sois assuré 
de notre amitié qui ne 
s'éteindra Pas. .

La Fédération, et plus parti­
culièrement le Syndicat de l'Eco­
nomat, présentent leurs condo­
léances attristées à Mme ROGEZ 
et à ses enfants. 

Le Syndicat de l 'Economat, 

Le Secrétaire, 

LE DUFF. 

2, 

H * 
* 

C H A M B R E FRÊNE ET A C A J O U 4 PORTES 
(bois de placage dii d'ébénisterie) compre- 
nant : 
A r m o i r e de r a n g e m e n  t I 80 x 176x45, 
(Lit pour Literie de MO) 2 chevets 
atte­nants. 
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POUR UNI VERITABLE 
RECLASSEMENT des Cheminots 
handicapés physiques E N sa quali té d e p rés iden t du C o m i t é d e r édac t ion de « 

R é a d a p ­tat ion » M . Rober t B U R O N , Minis t re des T r avau x 

Publics e t des Transports , a fait publier , dans le n u m é r o de 

juin 1 9 6 1 de c e t t e revue, le bi lan de l ' ac t ion m e n é e par les d i f f é r en t e s adminis t ra ­

t ions se p r é o c c u p a n t d e la r éadap ta t ion au travail des 

hand icapés phys iques . 

D e p u i s la d e r n i è r  e g u e r r e d ' i m ­
p o r t a n t e * d i s p o s i t i o n  s l ég i s l a t i ves 
et r é g l e m e n t a i r e s sont venues f i x e r 
l e * p r i n c i p e s de l a r é o r i e n t a t i o n , de 
l a r é a d a p t a t i o n et d u rec lassement 
p r o f e s s i o n n e l s d u t r a v a i l l e u r phy ­
s i q u e m e n  t d i m i n u é . 

A q u e l q u e s e x c e p t i o n s p rès , les 
e f f o r t s a c c o m p l i s n ' o n t guère 
dépassé l ' é t u d e sér ieuse et a p p r o  ­
f o n d i e des p r o b l è m e  s posés, l e u r 
r é a l i s a t i o n supposan t u n e v é r i t a b l e 
f é d é r a t i o n des e f f o r t  s p a r l a c o o ­
p é r a t i o  n l a p lus l a r g e des o r g a n i s ­
mes p u b l i c s , ae t i r i - pub l i es et p r i ­
v é * c o m p é te n t s o u d i r e c t e m e n t i n ­
téressés, et des o r g a n i s a t i o n s p r o ­
fess ionne l l es d ' e m p l o y e u r s et des 
t r a v a i l l e u r s . 

L a S . N . C . F . nous appa ra î t p a r t i ­
c u l i è r e m e n t dés ignée p o u r réa l i se r 
u n e e x p é r i e n c e - t é m o i n d e pa r l ' i m ­
p o r t a n c e de ses e f f e c t i f s , l a d i v e r ­
s i té d e ses e m p l o i s , ses é q u i p e  ­
men ts m é d i c a l , p a r a m é d i c a  l et pé­
d a g o g i q u e , a ins i q u e p a  r l e n o m b r e 
é levé des c h e m i n o t s q u i , ehaque 
a n n é e  , d e v i e n n e n t p a r t i e l l e m e n t o 
u t o t a l e m e n  t inaptes à conse rve r 
l e u r e m p l o i . 

L e f a i t que l a S . N . C . F  . a i t éga le ­
m e n t les a t t r i b u t i o n s d ' u  n o rgan i s ­
m e de Sécur i té Soc ia le n e p o u r r a i t 
q u e f a c i l i t e r u n e t e l l e e x p é r i e n c e . 

I  I serait c o n t r a i r  e à l a vé r i t é 
de d i r e que l ' a c t i o n d e l a 
S . I N . C F . dans l e d o m a i n  e de l a 
réadap ta ­t i o n des C h e m i n o t s 
h a n d i c a p é s p h y ­s iques est 
néga t i ve , m a i s i l sem­b l e b i e n 
que ce l le a c t i o n est m a i n ­tenan t en 
r e t r a i t et q u ' e l l e d e v r a i  t ê t r e 
adap tée à l ' é v o l u t i o n des ef­f o r t s 
dép loyés en ce d o m a i n e pa r les 
P o u v o i r s p u b l i c s . 

L a S . N . C . F . s'est s u r t o u  t 
a t tachée à la r é c u p é r a t i o  n 
f o n c t i o n n e l l e des blessés, 
t r auma t i sés et ma lades ; a i n s i , 
d ' e x c e l l e n t s résu l ta ts o n t é té 
o b t e n u s et o n  t p e r m i s l e 
m a i n t i e n e n serv ice d 'agen ts 
a t t e i n t s d ' i m ­p o r t a n t e s i n f i r m i t é s . 

P a r c o n t r e , t o u t ce q u i , dans l e 
rec lassement des h a n d i c a p é s , échap­
pe au d o m a i n e m é d i c a l , n 'a f a i t 
l ' o b j e t que de très t i m i d e s d i s p o s i ­
t i o n s r é g l e m e n t a i r e s  . 

C 'est a ins i que seuls les agents 
c o m m i s s i o n n é  s i nap tes à l e u r 
e m p l o i p a  r su i te d ' u  n a c c i d e n t 
d n t r a v a i l 

o u d ' u n e m a l a d i  e 
p r o f e s s i o n n e l l e  b é n é f i c i e r p e u v e n  t  

às ' a t t end re d ' u n e  det e n t a t i v e  rec lassement 
a u d e m e u r a n t la issée à l ' i n i t i a t i v 
e de l eu r c h e f 
d ' a r r o n d i s s e m e n t . 

Les a u x i l i a i r e s , les agents à 
l ' e ssa i , les agents c o m m i s s i o n n é  s 
i n a p t e s à l e u  r e m p l o i p a  r 
su i te d ' u n e m a l a d i  e o u d ' u n e 
b lessure h o r s se rv i ce , son t 
t h é o r i q u e m e n t e x c l u s de t o u t e 
p o s s i b i l i t  é d e re­c lassement et la 
r u p t u r e de l e u  r c o n t r a t de 
t r a v a i l d o i t i n t e r v e n i  r dès q u ' i l 
est cons ta té q u ' i l  s sont 
d é f i n i t i v e m e n t i nap tes à t e n i r l e u r 
e m p l o i . 

D a n s la p r a t i q u e  , 
h e u r e u s e m e n t , l a sécheresse d u 
r è g l e m e n  t est compensée p a r d e 
r é e l s e f f o r t  s des m é d e c i n s , des 
chefs d ' a r r o n d i s s e ­m e n t et des 
chefs d e serv iee a ins i q u e des 
m e m b r e  s des c o m m i s ­s ions de 
r é f o r m e p o u r t en te r l e r é e m p l o  i 
des agents d e v e n u s i n a p ­tes. 

M a l h e u r e u s e m e n t , ces e f f o r t  s 
se h e u r l e n  t à une r é g l e m e n t a t i o n 
res­t r i c t i v e q u  i ne r é p o n  d pas à 
d  e te l l es i n i t i a t i v e s . 

A u s u r p l u s , a u c u n des p r o b l è ­
mes de r e c o n v e r t i o n p r o f e s s i o n ­
n e l l e n 'a été env isagé a u t r e m e n t 
q u e p a r l ' a l i g n e m e n t de l ' h a n d i c a ­
p é sur l ' e m p l o  i vacan t q u ' i l p e u t 
t e n i  r en f o n c t i o n d e ses capac i tés 
p h y s i q u e et p r o f e s s i o n n e l l e ex is ­
tan tes . 

L a S . N . C . F . est a i ns i amenée à 

verser d ' i m p o r t a n t e s sommes en 
pens ions de r é f o r m e à des h a n d i ­
capés • q u i , tan t b i e n q u e m a l , se 
r é e m p l o i e n t d a n s l e secteur p r i v é , 
et en i n d e m n i t é  s d e déc lassemen t , 
d ' é c h e l l e au p r o f i  t des a c c i d e n ­
tés d u t r a v a i l . 

F i n a n c i è r e m e n t et h u m a i n e m e n t , 
ces dépenses se ra ien t m i e u x u t i l i ­
sées p a r . une o r g a n i s a t i o n r a t i o n ­
n e l l e du rec lassement des h a n d i c a  ­
pés c o m p o r t a n  t l a r é a d a p t a t i o n et 
l a r e c o n v e r s i o  n p r o f e s s i o n n e l l e 
t ou tes les f o i s q u e ce l les -c i s o n t 
poss ib les . 

L a l o i d u 23 n o v e m b r e 1957 d é ­
f i n i ssan t l e S ta tu t de l ' h a n d i c a p é 
p h y s i q u e , a ins i q u e les p r i n c i p e  s 
de son rec lassemen t , a p r é v  u l ' o b l i ­
g a t i o n d ' e m p l o i d  e d i m i n u é s p h y s i ­
ques n o t a m m e n  t p a r les en t rep r i ses 
na t i ona l i sées . A u l i e u d ' ê t r e a m e ­
née , u n j o u r , à r e c e v o i  r des d i m i ­
nués p h y s i q u e  s d e l ' e x t é r i e u r  , 
n e s e r a i t - i l pas p r é f é r a b l  e de se 
p r é o c ­c u p e r , d ' a b o r d , d  u 
rec lassement à l ' i n t é r i e u  r de 
l ' e n t r e p r i s  e des C h e ­m i n o t s 
h a n d i c a p é s ? 

Dans l ' e s p r i t d e ce l l e l o i , l ' a g e n t 
a t t e i n t d ' u n e i n v a l i d i t  é l e r e n d a n 
t i n a p t e à t e n i  r son e m p l o i , 
d e v r a i  t ê t r e soum is à des 
examens m é d i ­caux , p s y c h o -
t e c h n i q u e s , de c o n ­naissances 
généra les et p r o f e s s i o n ­n e l l e s , 
d ' av i s d e m é d e c i n s d u t r a ­v a i l q u i 
c o n s t i t u e r a i e n t le b i l a  n d e ses 
ap t i t udes so i t à r e p r e n d r  e son 
e m p l o i , so i t à ê t r  e r e c o n v e r t i dans 
u n a u t r e e m p l o i ap rès r é é d u c a t i o n 
f o n c t i o n n e l l e o  u p r o f e s s i o n n e l l e , 
au b e s o i n , après n o u v e l l e 
f o r m a t i o n p r o f e s s i o n n e l l e . 

L a f o r m a t i o n e l l a r é é d u c a t i o n 
p ro fess i onne l l es p o u r r a i e n t se réa­
l i s e r pa r la c r é a t i o n , à l ' i n t é r i e u r 
de la SJV.CJF. , d e cent res s p é c i a l i ­
sés f o r m a n  t à u n c e r t a i n n o m b r e 
d ' e m p l o i  s a i n s i q u e p a r 1 ' u t i l i s a l i o  n 
des q u e l q u e s cen t res créés p a  r les 
o r g a n i s m e s d ' E t a t et de la S é c u r i t é 
Soc ia le . 

La c réa t i on de cen t res S . N . C . F . 
ne s e m b l e pas i r r é a l i s a b l e s i l ' o  n 
r e t i e n t q u e ce l te Soc ié té d i spose 
d e cent res d e f o r m a t i o n , de péda­
gogues et de t e c h n i c i e n s d e l a 
f o r m a t i o n  , de m é d e c i n s q u a l i f i é s . 

Les d i f f i c u l t é s à résoudre sont 
cer tes i m p o r t a n t e s , ma is e l les n e 
s o n t pas i n s u r m o n t a b l e s . 

L a f o r m a t i o  n p r o f e s s i o n n e l l e des 
hand icapés p h y s i q u e s ne para î t pas 
p lus c o m p l e x e q u e la f o r m a t i o  n 
des a p p r e n t i s  ' et l ' i n s t a l l a t i o n 
d e cen t res p l u s d i f f i c i l e à réa l i se r 
q u e les ma isons de r e p o  s e l les 
c o l o n i e s de vacances d o n t les 
résu l ta is son t exce l len ts . ' 

I ne te l l e e x p é r i e n c e ne saura i t se 
réa l i se r en q u e l q u e s m o i s : les 

o b j e c t i f s dégagés p a r les P o u v o i r s 
P u b l i c s p o u r r a i e n  t d o n c ê t r  e p r o 
­g ress i vement r e t e n u  s pa r la 
S . N . C F .  

N o u s p r é c o n i s o n s , en p r e m i è r e 
é t a p e  , une r e f o n t e d u r è g l e m e n t 

d u p e r s o n n e l q u i o u v r i r a i t l e 
b é n é f i c e de la r e c h e r c h  e d u 
rec lassement 
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dans un a u t r  e e m p l o i 
c o m p a t i b l e avec les p o s s i b i l i t é s 
p h y s i q u e s et p r o f e s s i o n n e l l e s de 
l ' h a n d i c a p é . 

Cec i suppose r é t a b l i s s e m e n t d ' u 
n b i l a n m é d i c o - a d m i n i s t r a t i f de 
l ' h a n ­d icapé cons ta tan t les 
p o s s i b i l i t é s et les i n c o m p a t i b i l i t é  s 
de son re­c lassement avan t q u e 
t o u t e m e s u r e de l i c e n c i e m e n  t ou 
d e p r o c é d u r e de m ise à l a 
r é f o r m e s o i l e n t r e p r i ­se. 

Dans l e m ê m e t e m p s , les d i s p o s i ­
t i ons r é g l e m e n t a i r e  s q u i 
r e s t r e i ­gnen t les i n i t i a t i v e  s des 
c o m m i s ­s ions de r é f o r m e au c h a m p 
q u  i l e u r est d é l i m i t é p a r les 
q u e s t i o n s p l u  s o u m o i n s b i e n 
adéquates a u x q u e l l e s 
e l les o n t à r é p o n d r e  , d e v r a i e n t 

 accompagnées ê t re assoup l ies et 
d ' u n r e n f o r r e t n e r t  l des q u e l q u e s 
p o s s i b i l i t é s q u i sont laissées à ces 
c o m m i s s i o n s p o u r r e c h e r c h e  r 
l e rec lassement d u d i m i n u é 
p h y s i q u e  . 

L a d i g n i t é d u t r a v a i  l e t d u 
t ra ­v a i l l e u r , l ' i n t é r ê  t de l a soc ié té 
et de la S . N . C . F . ex igen t a u t r e 
chose 

 p r é m a t u r é d e que l e ve rsemen t 
pens ions ; F ' o b j e c t i f à a t t e i n d r e 
est c e l u  i d e l a r é i n s e r t i o  n 
dans la p r o f e s s i o n d u m a x i m u m 
d e che­m i n o t s h a n d i c a p é s 
p h y s i q u e s . 

J. DËKYILLEZ.

DES DROITS... 
que tu dois connaître..*

EN R E T E N A N T DES M A I N T E N A N T 

A G E N D A 1962 
A T O N C O L L E C T E U R 

• Une p ré sen t a t i on

 

 soignée 

U n f o r m a t de poche p r a t i q u e 
U n e c o u v e r t u r e p l a s t i q u e 
U n e s e m a i n e à la p a g e 

a m o v i b l e 

Une documentation précieuse 

L a r é g l e m e n t a t i o n d u t r a v a i l 
Les f a c i l i t é s de c i r c u l a t i o n à l ' é t r a n g e r 
Le r é g i m e m a l a d i e 

E tc . 

[ L'AGENDA 1962
C'EST UNE REALISATION DE LA 
C.F.T.C. UN C O M P A G N O N 
INDISPENSABLE 

Les Assistantes Sociales 
à la S. N. C. F. 

A PRES un é c h a n g e de vues entre les mil i tants aux « A c t i v i t é s 

S o  ­c ia les » des d i f f é ren tes Régions , il nous est apparu 

utile de t en te r une mise au poin t des op in ions en 

p r é s e n c e c o n c e r ­nant l ' e f f i c i e n c e des Assis tantes Sociales à la S.N.C.F. 

— Q u e leur r e p r o c h e - t - o  n et qu 'en a t t e n d - t - o n ? 

a) à la S. N . C . F.

b) parmi les d é l é g u é s

c) parmi le personnel . 

a ) Que leur reproche-t-on
à la S.N.C.F. 

Sans formuler de grands griefs 
et pour se cantonner dans une 
formule vague, on a tendance à 
dire : « Elles se mêlent de ce qui 
ne les regarde pas » . 

Elles se mêlent de ce qui ne 
les regarde pas dès que les diffi­
cultés sociales ou familiales d'un 
agent proviennent d'un change­
ment de service, d'un déplace­
ment, d'une mutation. Pourquoi ? 
Parce que dans l'esprit de beau­
coup de dirigeants les agents sont 
là, avant tout, pour faire rouler 
les trains, et que s'il fallait écou­
ter les désirs de chacun il n'y 
aurait plus rien de possible. 

Pourtant c'est là précisément 
où l'assistante sociale peut et doit 
intervenir ; lorsqu'un individu, 
une famille ne peut s'adapter 
dans une situation où d'autres 
peuvent vivre, il y a une raison 
sans doute. Elle seule peut la 
chercher, la trouver peut-être et 
proposer un remède, aucun ba­
rème ne permettra jamais de 
déterminer cela. 

Ensuite il est certain que sans 
la collaboration des dirigeants de 
la S.N.C.F. elle ne peut plus rien. 

Peut-être y aurait-il alors pour 
les assistantes sociales une autre 
collaboration qu'il leur serait pos­
sible de rechercher, c'est l'objet 
du 7r point. 

b) Grief des représentants
du personnel 

Il n'y a pas assez de recherches 
de collaboration avec les repré­
sentants du personnel, c'est là, 
je ne le sais que trop, le point le 
plus épineux. Ce n'est la faute de 
personne et il n'y a pas de solu­
tion facile à, proposer. 

Quelle que soit cette collabora­
tion que puisse rechercher l'assis­
tante, tout le monde peut lui en 
faire grief et on ne s'en gêne guère 
d'ailleurs ; ni à la S.N.C.F., ni 
parmi les délégués. 

D'abord parce que l'assistante 
est une femme... en conséquence 
et au nom du fameux slogan indi­
qué au début de cet article, il est 
vite dit : elle se mêle de tout, elle 
est bavarde, elle a ses protégés, 
etc. 

Ensuite parce qu'on aura ten­
dance à lui reprocher de marquer 
une préférence pour une option 
politique, religieuse, préconisée 
par l'un ou l'autre des représen­
tants du personnel. 

Autrement dit, on lui laisse 
pour se mouvoir un cercle si 
étroit qu'il serait vraiment extra­
ordinaire qu'elle ne s'y heurte 
pas. 

Je crois cependant à une liaison 
possible entre représentants du 

personnel et assistante sociale, 
quand cela ne serait que pour 
signaler le cas et pour chercher 
ensuite la solution, au moins 
en ce qui concerne la partie ré­
glementaire ou administrative. 
Cela se pratique dans certains 
secteurs et donne de bons résul­
tats. Pourquoi ne pas généra­
liser ? 

c) Enfin les griefs
du personnel

Celui qui revient le plus sou­
vent : Pourquoi les assistantes 
ne viennent-elles pas visiter systé­
matiquement les agents ? 

Pourquoi ? 
1» Parce qu'elles n'y sont pas 

autorisées. 
2" Parce qu'elles n'ont matériel­

lement pas les moyens de voir 
chaque famille. Elles ne sont pas 
assez nombreuses. 

Je comprends assez mal ce 
grief, il me semble qu'il n'est 
pas difficile de demander soi-
même ou par l'intermédiaire d'un 
camarade, d'un délégué, la visite 
de l'assistante. 

Autres difficultés avec le per­
sonnel : 

Lorsqu'on a signalé une situa­
tion difficile, pourquoi l'assis­
tante ne se dérange-t-elle pas ? 
Pourquoi vous reçoit-elle rapi­
dement, sans amabilité, pourquoi 
n'intervient-elle pas plus active­
ment, etc. -

Là, entièrement d'accord du 
point de vue de celui qui attend 
une aide, quelle qu'elle soit, c'est 
inexcusable. 

Peut-être pourrait-il penser que 
l'assistante sociale est aussi tout 
de même un être humain. Qu'elle 
peut être provisoirement fatiguée, 
ennuyée, triste, qu'elle a un 
caractère ; certaines ont le sou­
rire plus facile que d'autres, c'est 
connu, ce n'est pas vrai seule­
ment pour les assistantes sociales. 

Peut-être pourrait-il ne pas 
prononcer de jugement définitif, 
les englobant toutes dans la ré­
probation, parce qu'une n'aura 

pas pu, ou pas su, rendre le ser­
vice attendu. 

Peut-être pourrait-il faire une 
autre visite, renouveler sa de­
mande, provoquer une explication 
avec son représentant du person­
nel afin de tenter de forcer la 
porte de l'omniprésent « Règle­
ment » . 

Car, comme je le disais plus 
haut, les assistantes sont enfer­
mées dans un carcan étroit, cons-
titué par l'organisation même de 
la S.N.C.F., le Règlement, que! 
ce soit en matière de logements, 
de secours ou autres... 

Le logement : ce problème so­
cial par excellence, on prétend 
qu'un papier sur lequel toutes, 
les situations sont chiffrées, le. 
reflète exactement. 

Peut-être pense-t-on faire un 
jour l'attribution des logements 
avec l'E.E.G. Ce merveilleux ins­
trument saura-t-il aussi appré­
cier le degré de souffrance, quand 
la division s'installe dans un 
ménage, quand la cohabitation 
devient plus pénible. 

Compte-t-on le doter de sensi­
bilité, d'altruisme, du souci de 
la dignité humaine ? 

Il est vrai que ce sont là des 
sentiments légèrement démodés... 
mais nous avons la faiblesse d'y 
tenir... 

Il y a là encore obligation de 
s'en rapporter à un être humain 
que l'on a préparé pour cela, qui 
est naturellement doté de sensi­
bilité, de jugement et auquel on 
a inculqué des méthodes pour les 
discipliner. 

Peut-être toutefois y-a-t-il dans 
ces méthodes mêmes un écueil. 
Je songe à la méthode du Case 
Work, où finalement l'assistante 
doit se garder de préconiser la 
solution mais seulement conduire 
l'intéressé à trouver lui-même 
cette solution. 

C'est parfait en théorie, mais en 
réalité ? Le cantonnier, le 
manœuvre qui n'est pas très au 
courant ne risque-t-il pas d'avoir 
l'impression qu'on le laisse tom­
ber, qu'on ne cherche pas assez à le 
tirer d'affaire ? N 'y a-t-il pas là 
l'origine des critiques enten­dues et 
traduites simplement par: 
L'Assistante sociale, eh bien elle 
n'a rien fait ! 

Ainsi il me semble qu'avec de 
minimes mises au point et quel­
ques efforts de tous . s'amélio­
rerait encore ce service auquel je 
veux, avant de terminer, rendre 
hommage; car, compte tenu des 
difficultés, l'action en est effi­
cace et les frictions tout de même 
rares, ce qui, tout compte fait, 
n'est déjà pas si mal. 

M .-Th. DEGUILHEM. 

Kermesse à Saint-Denis près 
C O M M E c h a q u  e a n n é e , la ke rmesse o rgan isée à n o t r e 

M a i s o n F a m i l i a l e , d e S a i n t - D e n i s près M a r t e l , a o b t e n u , 
t a n t aup rès des v a c a n c i e r s que de la p o p u l a t i o n de 
S a i n t - D e n i s  , u n g r a n d succès. 

L a p lace nous m a n q u e dans ce n u m é r o , m a i s nous au rons 
l ' occas ion , dans le p r o c h a i n j o u r n a l , de r e l a t e  r dans le d é t a i 
l ce q u e f u r e n t ces ré jou issances d u 15 a o û t 1961 q u i a v a i e n t 

p r is u n b o n d é p a r t dès l e s a m e d i 12 a o û t  . 
M e r c i à tous c e u x , p e t i t s e t g r a n d s , q u i o n t assuré l a 

réuss i te de c e t t e j o u r n é e  , f e s t i v a  l d e la jo ie f a m i l i a l e . 



ANNIVERSAIRE 
DE 1944 -1961 

L I B E R A T I O N ! Combien ce mot a 
de prix, de valeur ! Quelle joie 
cette liberté retrouvée, cette paix 
arrachée après cinq longues années de guerre, 

de luttes silencieuses !... Et il y a déjà 
dix-sept 

LA LIBÉRATION 
Cest une des figures de la résistance que 

nous rappelle cette photo. Cheminot, regar­
de-la bien, c'est celle de Jean ' Delvallez, 
militant de la C.F .T .C, dès son entrée à 
la S.N.C.F. en 1924 comme journalier. Il 
devient un syndicaliste à toute épreuve 
cependant qu'il gagne un,par un ses galons 
à la S.N.C.F. dans la filière mouvement. 

A l'armistice de 1940 son ardent patrio­
tisme se révolte et il commence son travail 
clandestin, qui le place bien vite aux avant-
postes de la résistance dans la région du 
Nord, zone interdite. 

Dès le début de 1941 il est traqué par la 
gestapo, mais Jean Delvallez déjoue les 
embûches ; il fonde un journal clandestin 
« La Voix du Nord » ; responsable O.C.M. 
pour cinq départements, avec l'aide des 
réseaux « France » et « Century » il relève 
les plans des fortifications, renseigne les 
Alliés, organise avec une incroyable audace 
la lutte silencieuse. 

Mais, hélas ! le 9 avril 1944, à quelques 
mois de la libération, il est cerné et arrêté 
à Paris à la sortie de l'église Notre-Dame-
des-Champs. Interné à Compiègne, puis en 
Belgique les Allemands qui ne peuvent 
malgré les tortures rien obtenir de lui, le 
transfèrent à Berlin pour finalement le 
condamner à mort. 

Jean Delvallez, héros de la résistance du 
Nord de la France, est, contre tout 
espoir de ses amis, décapité à la hache à 
Berlin le 23 novembre 1944, il avait 38 
ans ! ! •  -

s En célébrant les anniversaires de la Libé­
ration, c'est vers lui, vers tous ceux de la 
C.F.T .C et ils sont nombreux, qui torturés, 
déportés sont morts en martyrs de la liber­té, 
que va notre pensée et notre reconnais­
sance. Ne les oublions jamais.

L A F E D E R A T I O N . 

LES AUXILIAIRES DOIVENT BÉNÉFICIER 

AU MOINS DU RÉGIME SÉCURITÉ SOCIALE 

APPLICABLE A L'ENSEMBLE DES SALARIÉS 

DEPUIS plusieurs onnées, la Fédération des Cheminots C. F. T. C. 
n'a cessé de réclamer peur les auxiliaires S.N.C.F. un régime de 
Sécurité sociale au moins aussi favorable que celui dont bénéfi­

c ier les salariés du secteur privé. 

Ce problème a fait l'objet de 
nombreuses démarches et de ques­
tions officielles, notamment au 
cours des audiences des 28 mai 
1959 et 24 janvier 1961 auprès du 
Directeur général de la S.N.C.F. 
et du Directeur du Personnel. 

QUE VOULONS-NOUS ? 

Il se résume aux demandes sui-
Yantes : 

1. Affiliation des auxiliaires au
régime général des presta­
tions familiales. 

2 . Affiliation des auxiliaires à 
l'U. N. I. R. S. (Union 
Natio­nale des Institutions 
de Re­traites des Salariés). 

3 . Affiliation des auxiliaires à 
•1 U.N.E.D.I.C. (Union 
Natio­nale 
Interprofessionnelle pour 
l'Emploi dans l'Industrie 
el le Commerce). 

La première demande tend es­
sentiellement à faire bénéficier 
nos auxiliaires des avantages con­
sentis aux salariés du régime gé­
néral par le Fonds d'Action sani­
taire et sociale des Caisses d'A. F. 
et, en particulier, des prêts dont 
ils ne bénéficient pas de la part 
de la S. N. C. F. 

La seconde tend à faire bénéri. 

cier nos auxiliaires des retraites 
complémentaires. 

La troisième enfin consiste à ga­
rantir nos auxiliaires contre le 
risque chômage en leur permet­
tant le cas échéant de bénéficier 
des indemnités complémentaires 
de chômage. 

OU EN SOMMES-NOUS ? 

La S.N.C.F., d'accord avec no­
tre première demande, a pro­
posé l'affiliation des auxiliaires 
au régime général A. F. par let­
tre du 4 juin 1959 au Ministre 
des Travaux publics. Cette lettre 
n'a toujours pas eu de suites. 

La S.N.C.F., sur notre insis­
tance, a fait dès 1959 les démar­
ches utiles auprès de l 'U.N.I .R.S. 
pour s'y affilier et permettre aux 
auxiliaires à solde mensuelle en 
particulier de toucher une. re­
traite complémentaire ( l 'UNIRS, 
institué le 1 e r avril 1957 dans le 
cadre de l'ordonnance du 4 octo­
bre 1945, mettant comme condi­
tion que le personnel affilié soit 
pourvu d'emplois de caractère sta­
ble). Le groupe patronal (C. N . P. 
F.) représentant 50 % du Con­seil 
d'Administration de cet or­
ganisme s'y est opposé et la de­
mande S.N.C.F. a de ce fait été 
rejetée. Il en avait été de même

pour nos camarades des mmes, 
mais ces derniers ayant obtenu de 
leur Ministre de Tutelle de faire 
pression sur le C.N.P.F. ont en 
définitive eu gain de cause. Fort 
de ce précédent, nous nous som­
mes adressé au Ministre des Tra­
vaux publics, conjointement avec 
F. O., par lettre de fin décembre 
1960 en lui demandant son inter­
vention auprès du C.N.P.F. Pas 
plus que pour la précédente, le 
Ministre n'a donné signe de vie 
sur cette affaire. La S.N.C.F. est 
néanmoins en pourparlers auprès 
d'un autre organisme pour essayer 
de régler ce problème.

La S.N.C.F. ne peut par contre 
obtenir l'affiliation des auxiliai­
res à l 'UNEDIC ; cet organisme a 
été créé par une Convention col­
lective nationale le 31 décembre 
1958 qui ne s'applique qu'aux 
seules entreprises adhérentes du 
C .N.P .F. Elle ne saurait donc 
s'appliquer au personnel auxiliai­re 
que si une disposition législa­tive 
ou réglementaire en décidait 
l'extension à des entreprises com­me 
la S. N . C F  . 

C'est donc en définitive le Gou­
vernement et plus particulière­
ment le Ministère des Travaux 
publics qui se refuse à l'améliora­
tion du régime de Sécurité sociale 
des Auxiliaires 

Nous ne manquerons pas de 
rappeler en toutes occasions ces 
trois points importants pour nos 
camarades auxiliaires. 

\ . DEBANDE. 

1er OCTOBRE 61 SYNDICALISME MAGAZINE ( 
LE M A G A Z I N  E POPULAIRE DE L A RENTREE 

avec DES PAGES «sér ieuses», variées, détente, 

pratique 
FOUR LA SECONDE FOIS !... 
28 PAGES 

F o r m a t et 
P r é s e n t a t i o n des Grands 
Magazines Français 

•
EN HELIOGRAVURE 
Couverture 4 couleurs 
Intérieur 2 couleurs 

Achetez - Diffusez-le, il ne coûte que 0,50 NF 

DEUX OBJECTIFS POUR 
L'ACTIONJ)ES CHEMINOTS :
Le relèvement des 

a l locat ion^ f a m i l i a l e s 

s u p p l é m e n t a i r e s d e p u i s 

le 1 e r A o û t 1 9 6 1 B I E N que n 'ayant pas encore atteint p le inement leur 

but en ce qui concerne les salaires et la durée du 

t ravai l , les grèves d'avril et mai 1961 ont pour tant 

contra int le Gouvernement à nous aligner en totalité sur l 'E.G.F. et la 

Fonct ion Publique en ce qui concerne l'allocation familiale 

supplémentaire. 

Les barèmes ci-dessous donnen t les nouveaux taux de ceJ. 

é lément au 1"'' août 1961. 

Par rapport aux barèmes antérieurs, ils représentent une 

majoration de cet élément de 45 à 50 %. Cet te majora t ion à 

pour effet d 'augmenter la rémunérat ion tota le des chefapde. 

famille d'un pourcentage d'autant plus élevé que l'on est dans 

une résidence à abattement de zone plus fort. De plus d e i ^ 
^ autres améliorat ions sont apportées au 1 e r août 1961 : 

1° Les agents n'ayant qu'un enfant n 'ouvrant pas droi t au 

salaire unique (enfan t unique de plus de 5 ans ou enfan t 

unique dont chacun des parents perçoit un revenu profession­

n e l ) , percevront dorénavant 6,70 par mois au lieu de 2,20 au 
même titre que ceux ayant un enfant ouvrant droit audit 

salaire unique. 

2° Les femmes-agents non chefs de famille qui de ce f a ^ ^ 

ne bénéficient pas des prestations famil iales légales qui sorrW 
versées à leur mari percevront dorénavant les allocations fami­
liales supplémentaires au même titre que les agents hommes. 
Si le mari perçoit de son Adminis t ra t ion, Service Public ou 
R é g i m e Part icul ier (Fonct ion Publique - E.G.F. - Banque de 

France - R . A . T . P . ) un supplément famil ial de t ra i tement 

un avantage de même nature, la valeur de ce dernier ser; 

déduite de la somme à laquelle peut prétendre la f emme-agen t . 

I l en sera de même lorsque la femme-agen t mariée à un agen t 

S.N.C.F. pourrait prétendre à une al location familiale supplé­

mentaire supérieure à celle dont bénéficie son conjoint. 

MONTANT MENSUEL DE L'ALLOCATION 

FAMILIALE SUPPLÉMENTAIRE 

NOMBRE D'ENFANTS A CHARGE 

ECHELLES 

UUnn enfan enfant t DeuDeuxx enfant enfants s Trois enfants Pour chaque enfant en sus 

NF NF NF NF 

1 6,70 23 57,90 34,90 
2 6,70 23,60 59,70 36,10 . 
3 6,70 24 60,60 36,60 • 
4 - 3 L 6,70 24,40 61,70 37,30 '  * 
5 6,70 24,90 63 38,10 
6 - 5L 6,70 25,50 64,70 39,20 
7 - 6L 6,70 26,30 66,70 40,40 
8 - 7 L 6,70 27,10 68,90 41,80 
8 bis 6,70 27,30 69,40 42,10 
9 - 8L 6,70 28 71,20 43,30 • 
9 bis 6,70 28,20 71,90 43,70 " 

10 6,70 29,40 75,20 45,70 
I l - 10L 6,70 31,30 80,10 48,80 
12 - 11 L 6,70 33,50 85,90 52,50 
13 - 12 L 6,70 35,80 92 56,30 . 
14 - 13 L 6,70 38,20 98,60 60,40 
15 - 14 L 6,70 41,10 106,30 65,20 
16 - 15 L 6,70 44,70 1 15,70 71,10 
17 - 16L 6,70 47,90 124,5u 76,50 
18 - 17 L 6,70 47,90 124,30 76,50 
Î9 - 18L 6,70 47,90 124,30 76,50 

19L 6,70 47,90 124,30 76,50 

6,70 24,60 62,30 37.70 
6,70 26,30 66,70 40,40 
6,70 27.30 69,60 42,20 . 

T.l 
T 2 
T 3 
T 4 6,70 29,40 75 45,60 

D 1 6,70 14,50 36,40 21,90 
D 2 6,70 16,60 41,60 25 
D 3 6,70 17,90 44,90 26,90 
D 4 6,70 20,60 51,50 31 
D 5 6,70 21,60 54,40 32,70 

L a C F . T . C i n t e r v i e n t 

a u p r è s d u P r e m i e  r 
M i n i s t r e p o u r l e r e t o u r a u x 

4 0 h e u r e s L E retour à la semaine de 40 heures sans diminution de salaire 

est une chose possible et réalisable; 1961 doit être une 

étape sur le chemin des 40 heures, disions-nous au début de 

cette année. Il faut que cet objectif devienne celui de tous les Cheminots paral­
lèlement à celui de tous les travailleurs. La C. F. T. C , par la lettre 
^-dessous, a rappelé au Gouvernement ses demandes antérieures en 
même temps qu'elle en saisissait à nouveau le patronat. Les plans de 
modernisation se succèdent sans qu'un effort du même ordre soit fait 
sur les conditions de travail des Cheminots. Chaque plan contribue à 
une nouvelle réduction des effectifs et cette année encore, de 352.900 
agents au 31 décembre 1960, il ne restera vraisemblablement que 
349.000 agents fin 1961. 

Il y a de moins en moins de raison pour refuser aux Cheminots ce 

qui n'est qu'une contre-partie des efforts exigés de leur part pour le 

développement de leur outil de travail même si, comme le prétend la 

Direction de la S.N.C.F., cette question est du ressort du Gouvernement. 

La réduction des heures de travail doit être résolue et commencer à être 

mise en application dès cette année par l'octroi de deux repos accolés. 

Ce faisant, nous ne ferons que suivre la plupart des pays étrangers 
qui, hélas ! de plus en plus montre le chemin à la France dans le domaine 
social et particulièrement celui de la durée du travail. 

l i B OCTOBRE 1961 

Première étape de 

mise en indice A 
La première étape représen­

tant 1/5 de cette seconde phase 
de la réforme sera appliquée 
le 1 e r octobre 1961. A cette date 
les éléments fixes de la rému­
nération, dont les taux 
de base ont été indiqués 
par la lettre Ph 180 du 3 
juillet 1961, savoir : 

NF 
Traitement 245,83 
Part de productivité 26,46 
Indemnité de rési­

dence (à Paris). . 74,66 
seront calculés sur des coeffi­
cients établis en ajoutant aux 
coefficients appliqués le 1 e r juin 
1961 1/5 de la différence entre 
ces coefficients et ceux de l'in­
dice A. 

En ce qui concerne les agents 
du cadre permanent et du ca­
dre latéral, cette étape entraî­
nera également la modifica­
tion de la prime de fin d'an­
née, de la prime de logement 
et des indemnités pour heures 
supplémentaires, pour relevage 
de matériel et pour dérogations 
aux règles de travail du per­
sonnel roulant. 

Les taux des primes de pro­
duction, de rendement, de ges­
tion, de traction et du person­
nel administratif ne seront pas 
modifiés. 

Les indemnités de qualifica­
tion qui sont comprises dans 
la solde des agents recrutés 
comme Attachés des groupes I, 
II et III devront être réduites 
de 20 % à partir du 1 e r octo­
bre 1961. 

Les salaires du personnel 
auxiliaire et ceux des appren­
tis seront modifiés à la même 
date. 

M o n s i e u  r M . 
D E B R E , C a b i n e t 

P r e m i e  r M i n i s t r e H ô t e l 
M a t i g n o n 

57. r u e d e V a r e n n  eP A R I S ( V I I e )

ED'RM - 160

28 juillet 1961 

Monsieur.le Premier Ministre, 

A plusieurs reprises au cours des 
mois derniers, nos délégués confé­
déraux el fédéraux vous ont entre­
tenu, ainsi que vos collaborateurs, 
de notre vif désir de voir réduite la 
durée du travail sous des formes 
à négocier. 

C'est dans cet esprit, que nous 
avons indiqué dans le mémoire re­

 le. 26 juillet mis à votre Cabinet, 
1961, et concernant le Secteur Na-. 
tionalisé, que nous demandons 
qu'une conférence paritaire Gou­
vernement • Organisations Syndica­

pour les se tienne dès septembre, 
un examen 
question 
secteur 

d'ensemble de cette 
qui intéresse également le 
public. 

 le sec­Par ailleurs, concernant 
teur privé, nous écrivons ce jour 

au C.N.P.F., et vous joignons co­
pie de cette lettre qui formule des 
propositions construclives précises. 

Notre Bureau considère qu'il con­
viendrait que le Premier Ministre 
et le Ministre du Travail, que nous 
avons saisi, voient avec grand inté­
rêt ces questions. Que dans le do­
maine de leurs responsabilités, ils 
veuillent bien accorder toute leur 
attention à la recherche

par voie
 de 

solu­ 
négociations 

tions  de 
contractuelles. 

Nous sommes, d'autre part, prêts, 
si vous le désirez, à vous faire con­
naître, oralement, les raisons qui, 

 lés formes à notre avis, motivent 
de solution que nous proposons. 

Veuillez agréer,  Monsieur le 
Premier Ministre, l'assurance de 
ma considération distinguée.

E. D E S C A M P S

Secrétaire général. 

Xe point de vue de.. 
ANS son discours du 12 juillet dernier, le Prési­

dent de ta République a fustigé les « équipes 
diverses i; « de la hargne, de la grogne et de la rogne. 
» 

El pourtant... 

Je connais plus d'un père de trois enfants qui a quel­
ques raisons de s'estimer mécontent... 

Mais, pourquoi un père de trois enfants, me direz-
l'OUS ? • • <

Tout simplement parce qu'il me semble être ce Français 
 s'adressait le Président de la République, dans  auq

uel 
un

 précédent discours, lui promettant « un pouvoir 
 aujour­d'achat doublé dans 20 ans pour l'enfant qui naît 

d'hui ». 
de la France et 

par trois nouveaux 
Ce Français qui mise sur l'expansion 

remplace le couple qui disparaîtra 
habitants... ,

familiales,
Ce Français qui fuit également ses comptes et constate 

qu'il percevait, au litre des prestations  au 
31 décembre 1958, la somme de 21.941 anciens francs... 

Qui, faisant an rapide calcul, trouve ainsi 2,034 anciens 
francs d'augmentation de ses prestations familiales, soil 
9,27 % alors que le seul SMIG a été relevé par le gouver­
nement, dans la même période, de '9,9.8 % ! ! ! 

Voyant cela, notre cheminot, el encore bien plus son 
 se met en ROGNE...  et, qui sait, épouse .', GROGNE., 

montrera peut-être envers un jour de la HARGNE  ceux 
qui le consolent avec des discours... 

Qui est coupable ? Lui ou Eux ? ? ? 

...Jehat] de la Trogne 

Demande d'audience au Ministre 
pour rappeler nos revendications 
L ES cheminots attendent 

au­tre chose que des 

dis­cours sur deux 

points précis : l'augmentation des sa­

laires et retraites et la réduction 

de la durée du travail. Non seu­

lement il y a la dette à payer 

mais la hausse du coût de la 

vie est chaque jour plus sensible 

pour le budget des familles che-

minotes qui voient non sans 

appréhension venir la rentrée des 

classes. 

Cest rapidement que le Gou­

vernement doit prendre des dis­

positions et c est dans ce sens 

que nous demandons à M. Bu-

•ron de recevoir une délégation  
du bureau national. 

Copie de cette lettre a été 

adressée aux autres organisa­

tions et à la Direction de la 

S.N.C.F. 

F B / D F 

892 61.9 1961 

Monsieur le

Paris, le 4 

septembre  Ministre, 

En mars 1961, la hausse du coût de ta vie était de 7 % 
 au 1''' janvier i960, dule d'application de notre pur rapport 

nouveau système de rémunération. Depuis 
particulièrement durant les mois de vacances,
augmenté. En prenant comme base d'évaluation

cette date, et plus  
la vie a encore  
les mêmes élé­

ments qu'en mars 1961 la hausse du coût de la vie est 
d'en­viron 9 % depuis le l o r janvier 1960. 

 le salaire Or, par décision
de base « cheminot

 unilatérale du Gouvernement  
» n'a subi qu'une hausse de 1 % au 

e r 1 août 1961. Nous avons donc encore un relard de l'ordre 

Pur ailleurs, aucune  ne nous a encore été 

de 8 '/c sur le coût de la vie. 

satisfaction
donnée en ce qui concerne  de la durée du travail. lu réduction

La période présente (début de l'hiver, rentrée scolaire) va 
 finan­

 pari­
 Mixle 

 primer 

mettre les cheminots aux prises avec des difficultés 
cières réelles et il est urgent qu'une véritable discussion 
taire s'engage au plus tôt sur ces points à la Commission 
du Statut, ces deux questions devant, à notre avis, 
toute nuire. 

Souhaitant vous entretenir plus à fond de ces problèmes, 
nous avons l'honneur, par la présente, de solliciter une audience 
de voire part aux jour et heure qui vous conviendront. 

mesVeuillez agréer. Monsieur te Minisire,  respeclMuses 
salutations. p FJUTFT 

Secrétaire général. 

MANIFESTATIONS A HELLEMMES 
Arrêts de travail et manifestations de masse à travers les rues 
de la vil le organisés par les cheminots des ateliers d'Hellemmes 

AUGMENTATION DES SALAIRES 

RÉDUCTION DES HEURES DE TRAVAIL 



Ail COMITÉ 
MIXTE CENTRAL 

• La délégation C.F.T.C. de­
mande la compensation des 
excédents et déficits de caisse 
pour les agents effectuant des 
remplacements dans des caisses 
de nature différente. 
Le représentant de la direction 

commerciale rappelle la règle 
consistant à effectuer la régula­
risation des différences de caisse 
en considérant chaque caisse 
prise isolément. 

Sur l'insistance de la déléga­
tion, le président fera examiner 
à nouveau cette question. 

B La délégation C.F.T.C 
de­mande l'adjonction aux 
tarifs express internationaux 
d'une carte permettant de 
déterminer les points 
frontières des pays 
participants. 
La direction est d'accord pour examiner la préparation d'une 

carte schématique indiquant les 
principaux itinéraires voyageurs 
internationaux utilisables au dé­
part de la France. 

• La délégation C.F.T.C. de­
mande l'inscription en regard 
des articles du manuel de comp­
tabilité du numéro de l'article 
correspondant du B.G.C.G.
La direction est bien d'accord 

pour tenir compte de cette sug­
gestion lors d'une prochaine réé­
dition du manuel de comptabilité. 

• La délégation C.F.T.C. de­
mande l'inscription de l'indice 
de wagonnage des bureaux 
d'éehange au recueil 2 des colis 
postaux. 
La direction examinera la possi­

bilité d'insérer au tarif, sous for­
me d'annexé, une liste de tous 
les bureaux d'échange avec leur 
indicatif de wagonnage. 

ASSURANCE 
A U T O - M O T O 
Vous avez droil au tarif réduit 
avec ristourne chaque année 
sans a c c i d e n l . C o n d u c l e u r . 
f a m i l l e , p a s s a g e r s garantis 
D é f e n s e de l ' A s s u r é après 
accident. 

ADAM-ASSURANCE Assureur auto-moto agréé 

181, rue Lafayette, Paris 
( p r é s g g r e s N o r d et Es t ) 

A T T E N T I O N 

AGENTS S.N.C.F. 
LES OPTICIENS DIPLOMES 
vous C O N S E N T I R O N T le 

r emboursemen t a. tarif de la 
CAISSE de la P r é v o y a n c e 

O P T I F E R 3, galer. des Marchands 

G ARE S A I N T - L A Z A R  E 

E S T - O P T I C . Hal l du M E T R O 

G A R E D E L ' E ' T 

N O R D - O P T I C . Salle des Pas-

Perdus G A R E OU N O R D 

Examen de la situation dans la filière manutention. 

Grades Echelles Effectifs Réels 
\ 

% de 
variation 

1957 1961 

BRMN 4 3 940 3193 
SCMN S 1 740 2190 
CMN 6 617 702 
CMNP T 259 302 

+ 26 %
+• 12 %
+ 16 % 

Les représentants du personnel insistent pour que l'avancement 
dans cette filière soit amélioré, considérant l'affectation d'agents pro­
venant d'autres filières (agents inaptes ou devenus excédentaires), la 
modernisation des chantiers et le développement des emplois banalisés 
BR - BRC. 

• Que le pourcentage de CTRP 
soit calculé sur l'ensemble d-e 
l'effectif ADT :
La direction prend note. 

B La délégation C.F.T.C. de­
mande la fourniture de po­
chettes plastiques pour les 2 P3 
des intérimaires. 
De telles pochettes seront four­

nies lorsque le nouveau modèle 
de 2 P3 sera en service. 

• Bleus de démailleurs.
Suite à la question C.F.T.C, il 

a été décidé d'accorder aux dé­
mailleurs le bénéfice du régime 
D du règlement P16 qui prévoit 

deux bleus en première mise et 
deux bleus par an en renouvelle­
ment, avec participation S.N.C.F. 
de 40 

• Graisseurs d'aiguilles.
La direction n'a pas d'objection 

à faire éventuellement étudier 
un dispositif de protection des 
bas de pantalons. 

• Remboursement aux candi­
dats à la conduite des grues 
Griffet des frais engagés pour 
obtenir le permis « poids 
lourds » . 
Ces frais pourront être rem­ 

boursés dans les cas justifiés. 

P. VACHER AND. 

Augmentation des Allocations de Caisse 
Suite aux interventions des délégués C. F. T. C , les allocations de 

caisse ont été augmentées. Le tableau ci-dessous vous en donne les 
nouveaux taux : 

T A U X T A U X 
mensuel journalier 

NF NF

• Caissiers des gares. 
Caissier principal 35,00 1,40

28,00 1,12Caissier de 1'"classe 
Caissier de 2" classe 21,00 0.84

• Agents autres que les précédents titulaires d'un 
poste comportant un maniement de tonds suffi­
samment important. 

6" catégorie • • 21,00 0,84

5" catégorie 14,00 0,56

4" catégorie .'. 10.50 0.42

3" catégorie •• 7,00 0,28

2" catégorie 3,50 0,14

l r » catégorie •• 2.50 0.10

Le classement des postes nouvellement créés, ainsi que la révision 
du classement existant, sont effectués compte tenu des tranches de 
mouvments de fonds annuels indiqués ci-après (en milliers de N F ) . Il 
ne doit toutefois être effectué de révision du classement des postes 
que lorsqu'elle est rendue nécessaire par des modifications importantes 
survenues dans leur consistance. 

Postes Postes autres 
de-recettes que de recettes 

6" catégorie + de 4.500

5" catégorie

+ de 1.100 
750 à 1.100 3.200 à 4.500 

4" catégorie 450 à 750 1.900 à 3.200 

3» catégorie 190 à 450 750 à 1.900 

2" catégorie 110 à 190 280 à 750 

1" catégorie . • • 35 à 110 35 à 280 
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NOS PRIMES 
Annexe MT 63 f 1 au règlement P 2 a. Modifications à 

compter du 1 ' août 1961, primes payées le I e r octobre 1961. 

PRIMES DE TRACTION DU SERVICE DE ROUTE 

i" PRIMES DE P A R C O U R S . — Les taux à appliquer sont les suivant» 

agents en premier) . 

Numéro des Taux en N.F. 

catégories p a r i . 8 8 0 k « 

1 17,6?
2 17.67
3 17,67

24 » 
\7M

25.65

4 
5 
6' 
. 7 
8

9
Ifr

CATEGORIES DE PARCOURS

Rapides spéciaux
Rapides, express et directs
Voyageurs autres que ceux des catégories 1. 2 et 7 .  . 
Trains de- banlieue » 
I rains de messageries
I r a n » de marchandises directs ;
Cas particuliers voyageurs- ,
Cas particuliers marchandises
Trains de marchandises autres que ceux des cat. 6 et 8 
HLP (en ligne et d'entrée ou sortie de dépôt) Manœuvres 
en cours de route . . . 11

3-5,04 
4 2 # l î 

31.03 
17.6/ 
43,63

Les primes de parcours réalisées en tract ion vapeur sont majorées de 36 % . 
L'agent qui assure les fonctions de chauffeur de route reçoit une prime 

égale-aux deux tiers de la prime réalisée par le mécanicien qu ' i l assiste. 
Toutefois, la prime de parcours « mécanicien » est attribuée aux chauffeurs des 

rames réversibles vapeur pour les parcours qu ' i ls effectuent a seuls » sur la loco­
motive, le mécanicien se trouvant dans la cabine de tête 

2* PRIME DE PRESENCE 

a) Prime horaire. Les taux à appliquer au-delà de la cinquième heure 

en moyenne par jour de service sont les suivants : 
— Agents en premier : 0,590 N.F. 
— Agents en deuxième : 0,393 N.F, 

b) Prime de travail de nuit. — Les taux à appliquer, en fonction do k

période de nuit accomplie par l 'agent, sont les suivants : 
T A U X {en N.F.) 

PRISES ET CESSATIONS DE SERVICE Agents en 1» Agents en 2 * 

Û.8I3 0,542

1,626 1,084

1. Agent quit tant son service entre 21 heures exclu et 
et minuit inclus ou prenant son service entre 4 h. 
inclus et 6 h. exclu

2. Agent prenant ou quit tant son service entre minuit 
exclu et 4 h. exclu sans que ledit service com­
prenne la total i té de la période de 1 h. à 3 h. . .

3. Agent ayant assuré un service comprenant la tota-
l i té de la période de 1 h. à 3 h 2,439 1,626

3 ° PRIME DE TEMPS G A G N E . — Les taux à appliquer par minute gagnée 

ou perdue sont les suivants (agents en premier ) . 

Numéro des Taux par 

min. catégories (en 

centimes) 
1 18,20
2 12,15
3 10,20
4 12,15
5 8,02
6 1,91
7 10,20
8 0,57

CATEGORIES DES TRAINS

Rapides spéciaux
Rapides, express et directs. ' 
Voyageurs autres que ceux des catégories I  , 2 et 7 . 
Trains de banlieue
Trains de messageries
Trains de marchandises directs
Cas particuliers voyageurs .
Cas particuliers marchandises
Trains de marchandises autres que ceux des caté­

gories 6 et 8 9 0,57

Les primes de temps gagné en traction vapeur ainsi que les retenues pour 
temps perdu sont majorées de 30 % . 

L'agent qui assure les fonctions de chauffeur de route reçoit une prime égale 
aux deux tiers de celle du mécanicien qu ' i l assiste. 

4° PRIME COMPLEMENTAIRE 

Les barèmes de répart i t ion de principe sont établis par le Chef de la Division 

de la Tract ion. 

5° PRIME FORFAITAIRE DES AIDES-CONDUCTEURS 

En plus de la prime de présence, les aides-conducteurs électriciens ou de diesel 
reçoivent une prime fixe iournaiière par journée de service de route de 2,75 N.F. ( 1 )  . 

PRIMES JOURNALIERES 

ATTRIBUEES POUR LES JOURS DE CONGE REGULIER 

La prime attribuée à un agent de conduite pour chaque jour de congé régulier 
pris au cours d'une année A est égale à la moyenne des primes toutes catégorie» 
réalisées par journée de service par cet agent au cours de ladite année A . 

Cette pr ime  est également attribuée pour les congés supplémentaires avec solde 

pour naissance d'enfant et médaille d'honneur. 
L 'appl icat ion de cette règle sera réalisée comme suit, à part ir du Ie* janvier 

1962 : i l sera payé à chaque agent de conduite, au cours de- l'année A , peur 
chaque jour de congé, un acompte dont la valeur sera basée, par exemple, sur la 
prime moyenne réalisée l'année A — 1 , La valeur exacte de Ta p r ime due pour congé 
sera calculée au début de l'année A-f-1 et le redressement ut i le sera alors effectué. 

PRIME GARANTIE 
La prime réalisée par un agent de conduite au cours d 'un mois au t i t re : 

— des primes de tract ion du service de route ; 
— des primes de tract ion du service des manœuvres ; 
— des primes accessoires attribuées pour services annexes ; 

doit être au moins égale au produit du nombre de journées d'ut i l isat ion à ces 

services  par un cinquantième de la prime moyenne mensuelle théorique de son grade considérée comme accessoire du traitement et f igurant à l 'Annexe 3 du Règle­
ment P 2  . 

Pour le calcul de cette prime garantie, il ne sera pas tenu compte des journées 
d'ut i l isat ion à un service annexe, ou à un service d 'un grade inférieur à celui de 

l 'agent, lorsqu e ledit agent aura été affecté à ces services pour insuffisance profes­

sionnelle, sur sa demande ou sur prescriptions médicales (sauf si cette mesure  
résulte d 'une blessure en service. 

Les nouveaux barèmes et la garantie au 1/50 de la prime moyenne 

théorique du  P2 sont un pas vers le programme C . F . T . C . 
L'objectif à atteindre dans l'immédiat est la répartition du 
travail équitable dans chaque établissement et entre chaque 

agent. Le combat pour la justic e est permanent. Y. COUSIN

Dans le prochain numéro, nous donnerons les primes de traction 

pour le service des manœuvres. 

( 1 ) Toutefo is , pour les agents utilisés dans les fonct ion* d'aide-conducteur 
électricio», ce U u  s est por té à 4 N.F. 
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AU COMITÉ 
MIXTE CENTRAL 
1» FOURNITURE AUX AGENTS 

SES DE « R E C U E I L S 
D ' INSTRUCTIONS TECHNIQUES 

» 

Comme l'indique le P.-V. de la 
réunion du 24 mars 1961, les re­
présentants du personnel ont exa­
miné les documents Nord et Est 
et ont reconnu que les mémentos 
Nord comportent des détails sans 
intérêt immédiat pour l'agent au 
cours de ses tournées ; par con­
tre, le mémento SE de la région 
de l'Est leur parait parfaitement 
convenir. M . le Directeur signale 
que c'est dans le même esprit 
qu'a été conçu le mémento SM et 
qu'un mémento SE est en cours 
d'élaboration. 

2» REMPLACEMENT 
DES CHEFS DE D I S T R I C  T 
PENDANT LEURS CONGES 

Les représentants du personnel 
« Maîtrise et Cadres » signalent 
que les directives données à ce 
sujet ne leur paraissent pas ob­
servées de manière identique par 
toutes les régions. 

M. le Directeur indique que, ou­
tre les chefs de district intéri­
maires, les élèves-chefs de dis­
trict peuvent également assurer 
les intérims ; de plus, les chefs de 
section intérimaires peuvent, en 
dehors des remplacements des 
chefs de section, être appelés à 
remplacer les chefs de district 
principaux des postes importants 

3" A F F E C T A T I O N 
DE VOITURES A PNEUS 

DANS LES CANTONS BARRES 
LONGUES POUR F A C I L I T E R 

LE T R A N S P O R T 
DE L ' O U T I L L A G E 

Le service VB-Est dispose, de­
puis plusieurs années, de coffres 
à roues centrales caoutchoutées 
dont la contenance permet le 
rangement et le transport sur la 
piste de l'outillage d'une brigade. 

Par ailleurs, le service VB-Sud-
Est a mis à l'essai, sur un arron­
dissement, plusieurs exemplaires 
d'un coffre plus petit à roues la­
térales caoutchoutées, mais dont la 
contenance était insuffisante pour 
l'outillage complet de la brigade 

O s divers essais ont été exami­
nés et les services VB-Est-Sud-
Ouest et Sud-Est ont été chargés 
d'étudier, en commun, une solu­
tion combinant les avantages des 
différents modèles et convenant 
aussi bien aux brigades de barres 
longues qu'à celles travaillant sur 
des lienes à forte circulation où 
le transport des coffres sur lorrys 
est particulièrement difficile. 

I l Repérage des traverses spé­
ciales (traverses pour appareils 
de voie) . 
O s bois sont munis, à chaque 

extrémité, sur la section trans­
versale, d'un clou matérialisant 
la longueur de la pièce. 

K Agents de la rubrique D avec 
les équipes de soudure à l'arc 
et de soudure aluminothermi-
que. 

L'enquête en cours auprès des 
services VB au sujet de la compo­
sition réelle des équipes de sou­
dure par rapport à la composi­
tion théorique fixée par la direc­
tion a déjà permis de constater 
que, d'une manière générale, il 
n'était fait appel aux agents de 
la rubrique D que pour assurer la 
protection des équipes et que les 
« aides » étaient mis à même rie 
subir l'essai professionnel d 'OPFL 
soudeur pour être intégrés dans 
les éouipes où ils comblent les 
vacances. 

Voies et Services Electriques Ateliers TRAVAIL A

l'industrie privée 
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• Qu'entend la S.N.C.F. par 
» régime d'appel » pour la relève 
des dérangements ?  
M . le Directeur expose qu'au­

cune disposition réglementaire ne 
prévoit l'application d'un régime 
d'appel. D'autre part, le fait, pour 
un agent d'être inscrit sur un 
roulement d'appel ne doit, en au­
cun cas. constituer une ob:igation 
analogue à cslle de l'astreinte. 

• Suppression de l'examen 
probatoire d'accès au cours 
moyen de l'école de télécommu­
nication. 

M. le Directeur indique qu'on 
ne peut envisager de supprimer 
l'examen probatoire exigé pour 
l'admission au cours moyen de 
l'école interrégionale. 

En effet, il ne s'agit pas d'un 
cours d'initiation, mais d'un cours 
de perfectionnement auquel ne 
doivent prendre part, dans la li­
mite des places disponibles, que 
des agents possédant déjà des 
connaissances suffisantes pour ti­
rer le profit qu'on peut attendre 
de l'enseignement du cours moyen. 

• Attribution de bottes en caout­
chouc aux agents de la voie des 
ligneg de montage et des grands 
centres pour l'enlèvement des 
neiges.

M. le Directeur précise que des 
recommandations ont été faites 
pour que les dotations de bottes 
impersonnelles soient augmentées 
et notamment dans les contrées 
où les chutes de neige sont fré­
quentes. 

Robert COPIN. 

i M P n i M K m R S P K C I A I . K 
du « C H E M I N O T DP FRANCE. . 

6, rue du Cornet, Le .Mans. — l:;..")21 

Travail exécuté par des syndiqués 

Vers la mécanisation au S I S . 
ÉQUIPE PORTEE 
Ces dernières années, des 

essais ont été tentés sur divers 
réseaux : faire l 'entret ien cou­
rant du S.E.S. à l 'aide de v o i ­
tures 2 CV, 1.200 kilos, Citroën, 
850 kilos Renault (Es t a fe t t e ) . 

Les critères définissant ac­
tuel lement la just if icat ion 
d'une équipe portée d 'entretien 
sont les suivants : 

Longs parcours à faible den­
sité d'installation, d'accès fa ­
cile par la route, au siège 
d'une circonscription à plu­
sieurs parcours en antenne. 

L 'équipe portée d'entretien 
comprend deux ou trois 
agents ; agents provenant des 
secteurs nouvel lement mo to ­
risés. 

L a prise de service a lieu au 
siège du véhicule, à l 'heure 
prévue au tableau de service. 

Arr ivés à pied-d 'œuvre, ces 
agents, sauf le conducteur, 
peuvent être appelés à faire 
quelques ki lomètres à bicy­
clette. 

De plus, sur des installations 
courantes, Tordre de grandeur 
du temps nécessaire aux tra­
vaux d'entretien et la f ré ­
quence moyenne des visites 
ont été institués. 

I l apparaî t que ces temps 
peuvent varier d'une région à 
l 'autre. 

Aussi, dans un sens d'unifi­
cat ion et dans le but de nous 
aider tous, pensant qu'une ins­
tal lat ion donnée justif ie au­
tant de temps d'entretien à 
Arras qu'à Dieppe ou Char le-
vi l le . nous vous demandons de 
bien vouloir, à l 'aide des ques­

 faire t ions ci-dessous, nous 
connaî t re : 

1° Si c'est votre cas (équipe 
por tée) : 
— Comment est-el le orga­

nisée ? 
— Quels sont les temps i m ­

posés ? 

2" Si vous avez seulement un 
secteur d'entretien : 
— Selon votre carnet de 

lot. quels sont vos 
temps moyens 
d'entretien ? 3 ° Si vous êtes dans une 

équipe d'entretien : 
— Les temps moyens qui 

vous sont demandés ? 
— Les temps moyens qui 

vous sont imposés ? 

L e Bureau de la Commission 
Technique S.E.S. étudiera vos 
réponses -et les répercussions 
de cet te modernisat ion. 

No t r e souci permanent est 
que cet te évolution soit f a v o ­
rable au personnel. 

A. D O U A Y .

Objectif de rentrée... 
P a r m i les r e v e n d i c a t i o n s e x p o  ­

sées par la C. F. T . C. f i g u r e , 
n o t a m m e n t , la r é d u c t i o n de la 
du rée h e b d o m a d a i r e de t r a v a i l . 

N o u s pensons q u ' a u serv ice V . B  . ce 
p o i n t p a r t i c u l i e r d  u p r o g r a m m e sou m is 
pa r les o r g a n i s a t i o n s s y n ­
 d ica les à la S. N . C. F. a une t rès  
g r a n d e i m p o r t a n c e  . 

En e f f e t , c o m m e n  t ne se r i ons -
nous pas in té ressés , nous , les 
a g e n t s de la v o i e q u i p o u v o n s 
dépasser r é g u l i è r e m e n t , ' t rès r é g l e ­
m e n t a i r e m e n t e t d ' u n e f a ç o  n p e r ­
m a n e n t e la s e m a i n e de 48 Heures ? Sous 
le d o u x n o m « d ' e x c é d e n t s de 
pa rcou rs » , la S. N . C. F. nous m e t 
dans l ' o b l i g a t i o n d ' a l l o n g e  r la j o u r n é e 
de t r a v a i l avec la « d e m i -h e u r  e f r a n c h e 
» d u p t a n t a u t r a ­j e  t a l le r q u ' a u t r a j e t 
r e t o u r pou r le pa rcou rs . Ce q u i f a i t 
que nous p o u v o n s avo i r n o t r  e j o u r n é e 
c o n ­sacrée a u c h e m i  n de fe r p o r t é e à 
9 heures e t p l u s . N o s d i r i g e a n t s 
c o m p r e n d r o n t f a c i l e m e n t le n o n -sens 
q u ' i  l p e u t y avo i r e n t r e le m a i n t i e n 
d ' u n  e te l l e o b l i g a t i o n m a i n t e n a n t 
p é r i m é e : f a i r e u n e heu re de p lus 
t o u s les jou rs « a u x f r a i s de la p r incesse 
» e t la t e n ­d a n c e a c t u e l l  e à la 
r é d u c t i o n d e la du rée d  u t r a v a i l ! 

D ' a u t a n t p l u s q u e la f a t i g u e 
p h y s i q u e res te enco re g r a n d e , 
n 'es t - ce pas, mes c a m a r a d e s des 
c h a n t i e r s de r e n o u v e l l e m e n t ? V o u  s 
a u t r e s qu i e m p l o y e z les bour reuses 
légères ? 

Et encore , sans a j o u t e r la f a t i ­g u 
e nerveuse r é s u l t a n t de la t e n ­s ion 
nécess i tée pa r u n e v i g i l a n c e c o n s t a n t e 
nécessa i re à la p r o t e c ­t i o n des c h a n t i e r s 
d e v a n t les v i t e s ­ses accrues des t r a i n s ! 

A l o r s , t o u t ça ne m é r i t e - t - i l pas 
q u ' o n fasse « s a u t e r » c e t t e h e u r  e 
j o u r n a l i è r e d ' e x c é d e n t d e se rv i ce e n 
p a r l a n  t r é d u c t i o n d e la d u r é e d u 
t r a v a i l ? 

N ' e s t - c e pas , mes c a m a r a d e s  , 
q u ' i l f a u d r a s 'en occupe r dès la 
r e n t r é e ?... 

G. C O G N A U L T  .

L E Consei l d 'adminis t ra t ion vient , lors de sa s é a n c e du 26 

juillet 1961, d ' approuver les nouveaux marchés passés , pour 

une duré* d e trois ans, a v e c diverses entreprises pour la 

répara t ion des voitures et w a g o n s . 

Cette affaire a suscité certains 
bruits chez les industriels et di­vers 
papiers parus dans « L'Hu­manité » 
ces temps derniers ac­cusaient la 
S . N  . C . F . , le Marché Commun et le 
« Pouvoir Gaul­liste » . Il est donc 
nécessaire de faire le point. 

Depuis la création des chemins 
de fer, les anciennes compagnies 
donnaient une partie de leur ma­tériel 
à réparer dans l'industrie privée. 
Entre les deux guerres une industrie 
spécialisée s'est déve­loppée en 
France, groupant ces différentes 
entreprises au sein du « Syndicat 
(patronal) des répara­teurs de matériel 
roulant de che­min de fer »  . 

En 1938, 36 réparateurs français se 
partageaient 15 millions d'heu­res de 
travail par an. 

A la Libération, les nécessités 
de remise en état rapide du ma­tériel 
roulant amenèrent la S.N. C F . à 
faire aopel plus largement à l ' I . P. ; 
en 1948, 86 réparateurs pour 39,5 
millions d'heures. 

En 1954, les réparateurs n'étaient 
plus que 33 pour 14,3 millions 
d'heures. 

Notons que ces marchés étaient 
toujours attribués par appel à la 

concurrence, les entreprises of­ frant 
le prix le plus bas obtenant le 
maximum de travail. 

A cette époque, te volume glo­
bal de travail ayant fortement 
diminué, la S.N.C.F. ayant d'au­tre 
part à utiliser le personnel ouvrier 
rendu disponible par la 
modernisation, elle indiqua au 
Syndicat patronal qu'elle allait 
réduire ses commandes et que 
certains d'entre eux devraient se 
reconvertir. 

Le Syndicat patronal, en accord 
avec la S. N . C. F., demanda à M. 
Surleau d'étudier la situation et de 
rendre un arbitrage indi­quant les 
réparateurs devant se reconvertir. 
Cet arbitrage, rendu le 15 décembre 
1954, fixa, le nom­bre de réparateurs 
à 22 au lieu de 33 pour 9,4 millions 
d'heures de travail annuel.

S E M A I N E E N C I N Q JOURS 

I L faut cons idé re r à sa juste valeur le d e m i - s u c c è s acquis par 
les services parisiens qui o n t ob t enu un a m é n a g e m e n t d e s 
horaires de travail qui leur d o n n e un samedi libre sur d e u x , 
c ' e s t - à - d i r e une semaine normale (c inq jours e t demi ) et une semaine en c i n q jours. 

Bien en tendu , c e l a n'a pas é t é acqu i s sans mal et a c o û t é que lques 
heures de travail pa s s ée s en diverses mani fes ta t ions qui on t a m e n  é la 
S.N.C.F. à c é d e r . 

Reprenons les faits à leur ori­
gine. C'est dans le courant de 
l'année 1958 que les dirigeants 
syndicaux de Strasbourg-Admi­
nistration envisagèrent de deman­
der l'étalement sur 5 jours de 
la durée hebdomadaire de travail. 
La question fut posée par référen­
dum le 22-10-58 à l'ensemble du 
personnel du bâtiment adminis­
tratif du 3 , bd Wilson. La ma­
jorité à 77 % qui s'était dégagée 
de cette consultation avait amené 
les responsables à entreprendre 
les démarches utiles. Le 26-11-58 
donc, une lettre fut adressée au 
directeur général ainsi qu'au di­
recteur de la région Est propo­
sant d'étudier les modalités d'ap­
plication de cette mesure. Les 
arguments invoqués avaient la 
même valeur que ceux qui ont 
permis de donner satisfaction aux 
Parisiens. Néanmoins, un refus 
significatif fut opposé aux pro­
positions faites, refus basé sur 
le motif que « la liberté accordée 
un jour par semaine pourrait 
inciter les agents à se livrer à une 
activité extra-professionnelle ce 
jour-là ! (?). . . Cette fin de non re­
cevoir ne laissait aucune possibi­
lité de revenir à la charge dans 
l'immédiat. 

Depuis plus de dix ans les 
syn­dicats des Services centraux 
pour­suivaient l'action pour 
l'aména­gement de la semaine de 
travail. De par leur 
persévérance, ils ont obtenu 
l'excellent résultat que l'on 
connaît. Toutefois, les ser­vices 
similaires en résidence à 
Strasbourg se voyaient eux refu­
ser l'application de cette mesure. 
Ainsi, il y a des dirigeants à 
Paris, dont l'autorité s'étend à 
des sections de province, qui en­
tendent marquer une discrimina­
tion entre les divers agents sous 
leurs ordres. Doit-on penser que 
la S.N.C.F. s'intéresse aux mani­
festations de mécontentement et 
entend laisser subsister deux 

poids et deux mesures parmi le 
personnel d'un même service selon 
qu'il est en résidence à Paris ou 
ailleurs ? 

Jusqu'où les brimades vont-
elles s'étendre ? Car c'est bien un 
sentiment de brimades qui s'in­
sinue dans l'esprit des « Parents 
pauvres » de la province, et peut-
être à cause de cela, sont-ils 
décidés désormais à faire valoir 
leurs droits et à manifester leur 
mécontentement de la même ma­
nière que leurs collègues pari­
siens. 

Nos représentants syndicaux 
( Y  . Rolland, en délégation du 
personnel, E. Garnier, au Comité 
mixte collectif d'établissement des 
Services de la Direction générale) 
ont tenté d'ouvrir la discussion 
— en vain — d'où une protes­
tation des administratifs de Stras­
bourg. 

Devons-nous regretter d'en ar­
river à des actions préjudiciables 
qui peuvent facilement être évi­
tées > Trois arrêts de travail de 
une heure ont déjà eu lieu les 22 
juillet, 5 août et 2 septembre 
1961 (jours chômés à Paris). 

Csa mouvements se poursui­
vront et s'amplifieront jusqu'à ce 
que nos camarades de Strasbourg 
bénéficient des mêmes mesures 
que leurs collègues de Paris. 
Notre demande pourrait être ra­
pidement réglée, d'autant mieux 
qu'elle n'entraînerait aucune dé­
pense pour la S.N.C.F., bien au 
contraire. 

Le Bureau de l'Union 
des Services Centraux. 

Les critères retenus par M. Sur­
leau étaient les suivants : Aména­
gement du territoire - Problème 
social (reclassement du person­
nel) - Productivité des entreprises - 
Possibilité de reconversion -Prix 
pratiqués.

Il était prévu également que les 22 
entreprises retenues devaient 
aider financièrement les 11 autres à 
se reconvertir. 

De 1955 à 1961 , la S. N . C. F. 
passa des marchés dans le cadre 
ainsi fixé en faisant toujours ap­pel 
à la concurrence. 

En 1960, certains réparateurs 
s'étant éliminés eux-mêmes, ils 
n'en restait que 17 pour 7 millions 
d'heures. La S.N.C.F. désirait ré­
duire à 13 le nombre des entre­
prises pour les prochaines années 
avec 6,3 millions d'heures. 

C'est alors que le 8 février 1961 le 
Ministre des Travaux Publics, se 
référant à une plainte déposée par 
les Etablissements Mariage 
(Saint-Quentin) éliminés en 1954, 
exigeait que la S.N.C.F. consulté 
tous les réparateurs ayant eu des, 
marchés dans le passé. La S. N . C. 
F. exécuta les ordres du Minis­tre, 
mais en indiquant qu'elle ne 
traiterait que 13 marchés. 

A la suite de cet appel, les en­
treprises les mieux situées firent 
des prix plus bas, entraînant l'éli­
mination de celles placées dans 
les zenes de faible expansion : 
Fouga (Béziers) ; C.I .M.T. ; S.A. 
T .M. (Bordeaux) ; A .D .N . (Cannes) ; 
Rolland (Courbessac).

I l faut noter que, dans un but 
social, la S. N . C. F. attribuera 
quand même des marchés de rac­
cord (4 mois) aux éliminés et que 
les prix obtenus par la S.N.C.F. 
sont avantageux, puisque en bais­se 
de 8 à 25 % sur les précédents. 

Le Marché Commun n'a rien à 
voir dans cette affaire, puisqu'il 
ne s'agit que de l'Industrie fran­
çaise. 

Notre position a toujours con­
sisté à demander la réduction pro­
gressive des travaux confiés à 1T. 
P. dans un souci de solidarité ou­
vrière afin de ne pas condamner 
au chômage brutal nos camara­
des dont les entreprises doivent 
se reconvertir.

Nous étions contre l'élargisse­
ment de la concurrence imposée 
par le Ministre, c'est pourquoi 
BUTET est intervenu au Comité 
des Marchés et au C. A. de la 
S. N . C. F. pour protester contre 
cette méthode, qui est contraire 
à la planification démocratique et 
au bon aménagement du terri­
toire, que nous défendons. 

Les différents aspects de cette 
question ont été examinés en 
étroite liaison avec nos camarades 
de la métallurgie afin de les aider 
au maximum tout en sauvegar­
dant les intérêts des ouvriers ch*. 
minots. 

Jean CHAPLAIS . 

PRETS A CHEMINOTS 
Ecrire à D E L O R Y. L a g n y (S.-et -M.) . 

VINS EN FUTS D I R E C T E M E N  T 

P R O P R I E T E 
P U L T z Louis, ret. S N C F , Aubals ( G a r d ) 

Précision 
Garantie 

Qualité 

GLEIZES 

107, rue 
PARIS (91 

H O R L O G E  R 
J O A I L L I E R 
d e p u i s 1866 

Saint-Lazare 
TRI. 00-95 

Très g r a n  d c h o i x de bagues 
de f i a n ç a i l l e s c l i p s b r a c e l e t s , 
co l l i e rs e t d ' a r t i c l e s d ' o r f è v r e r i e 

à des prix très é tud iés 
C O N D I T I O N S S P E C I A L E S 
A MESSIEURS LES A G E N T S 

DE L A S .N .C .F . 

C a t a l o g u e gratuit sur d e m a n d e 

EMPLOYÉS S.N.C.F. - POUR VOS VINS 
Vve AIMÉ MARTIN - Vigneron - AUBAIS (Gard) 

T A R I F S U R DE M A N D E 

l 

Services Communs 
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Léon DELSERT 
Chevalier 

de la Lég'on d'Honneur 

N OTRE bon et dévoué 
cama­rade Léon 
DELSERT vient d'être 
fait chevalier de la Légion d'Honneur. C'est là 

Une récompense depuis longtemps 
méritée. 

La nouvelle en sera accueillie 
— nous n'en doutons pas — 
avec une très vive satisfaction 
dans les rangs de la Fédération 
des Cheminots où le nouveau 
légionnaire exerce son activité 
depuis quelque 35 ans comme 
trésorier, puis comme secrétaire 
de syndicat dans le bassin indus­
triel et minier du Nord, plus 
tard comme secrétaire général 
de l'Union Nord, secrétaire géné­

 Fédération, ral adjoint de la 
enfin comme président fédéral 
et président de la Fédération 
Internationale des Transports 
C. I. S. C.

Mais pour beaucoup — surtout parmi 
nos jeunes camarades qui n'ont pas 
connu les temps héroï­ques de la percée 
syndicale chez les cheminots — Léon 
DELSERT est surtout le réalisateur d'une 
œuvre sociale du plus haut inté­rêt et 
unanimement appréciée : la Maison 
familiale de vacances de Saint-Denis, 
près Martel, où la 7" saison vacancière 
bat son plein dans une atmosphère toute 
particulière que notre ami a su créer 
pour la plus grande satis­faction des 
pensionnaires, petits et grands. 

Ceux qui ont partagé avec 
Léon DELSERT les responsabilités 
et les soucis de la direction 
fédérale dans les années diffi­
ciles de l'occupation et de 
l'après-guerre se réjouissent spé­

cialement de voir officiellement 
reconnus les mérites de cet 
excellent militant dont le 
dévouement, la compétence, le 
désintéressement servirent si 
effi­cacement la cause 
syndicale chrétienne. 

Les administrateurs de la 
Maison Familiale ont des raisons 
supplémentaires a" applaudir à 
cet événement heureux : ils 
savent ce que l'association doit à 
celui qui porte la lourde charge de la 
gestion de cet établissement de 
Termes où tant de problèmes sont à 
résoudre quotidiennement pour 
permettre à l'œuvre de remplir sa 
mission. 

Sans attendre la cérémonie de 
réception qui doit avoir lieu à Saint-
Denis près Martel, le 24 septembre, 
sous la présidence de Maurice 
BOULADOUX, pré­sident de la C. L 
S. C, et qui ne manquera pas de 
réunir une assistance nombreuse, 
j'adresse ici, au nom de tous, au 
nouveau légionnaire, de chaleureuses 
féli­citations qu'il voudra bien par­
tager avec son épouse, associée à lui 
de tout temps dans son œuvre 
d'apostolat. 

A . PAILLIEUX,

Président de la M.F.V.R., 
Président honoraire 

de la Fédération 
Président de l'Union Fédérale 

des Cheminots retraités C.F.T.C. 

DISTINCTION 

DÈSAUNOISNotre camarade 
Henri, de Valenciennes. a obtenu 

d'argent du Mérite 
Nous lui adressons nos 

la médaille 
National. 
sincères félicitations.

LA QUESTION DES PRIMES 
A plusieurs reprises dé jà , nous avons é v o q u é ce t t e ques t ion , mais 

nous pensons qu' i l n 'est pas inutile d 'y revenir . Il faut e n f o n  ­
cer le c lou ! 

Précisons , avan t toute c h o s e , q u e ce t t e ch ron ique ne vise p a s les 
c h e m i n o t s de la c a t é g o r i e des a g e n t s de c o n d u i t e qui sont t ra i tés 
suivant un r é g i m  e particulier. 

Comment se présente la situa­
tion chez les autres retraités ? 

Ceux-ci sont classés dans dif­
férentes catégories, appelées « Co­
des » suivant la fonction qu'ils 
occupaient au moment de leur 
mise à la retraite, mais la ma­
jeure partie d'entre eux est par­
tagée , en 3 grands ensembles : 

— Code 1 : - Administratifs. 
— Code 2 : Exploitation ; Voie 

et Bâtiments. 
— Code 3 : Matériel et Trac­

tion. 

Si les éléments de calcul de la 
retraite sont communs en ce qui 
touche le traitement fixe et la 
prime de fin d'année, il n'en est 
pas de même pour le 3e élément de 
calcul qui est la prime variable 
de travail, de production ou de 
gestion. 

En effet, si l'on compare les 
valeurs de pension déterminées 
sur. une même échelle, au même 
échelon et avec le même nombre 
de semestres, on constate des dif­
férences allant de : 

— 3,5 % environ entre la pen­
sion d'un retraité adminis­
tratif et celle d'un retraité 
Ex/VB. 

Dispense de présentation 
des fascicules de permis 
ou de bons de réduction 
Complément à notre article 

du l o r juillet 1961 

L e 2 e p a r a g r a p h e d e cet a r t i c l e 
p e u t n ' a v o i r pas été t rès b i e n c o m ­p r i 
s p a  r ce r ta ins de nos a d h é r e n t s , et 
n o u s v o u d r i o n s l e u  r d o n n e r à ce 
su je t q u e l q u e s e x p l i c a t i o n s 
c o m p l é m e n t a i r e s : 

I l sag i t , en l a c i r c o n s t a n c e , d u 
fa i t d ' a v o i r p e r d u o u égaré u  n pe r ­m i 
s ou u  n b o  n de r é d u c t i o n , au 
c o u r s d ' u n v o y a g e , a l o r s q u  e l ' i n ­
téressé n 'a pas su r l u i , son f a s c i ­
c u l e l u i p e r m e t t a n t d ' é t a b l i r u  n 
a u t r e p e r m i s o u b o n . 

D a n s ce cas, i l d o i t o b l i g a t o i r e ­
m e n t se m u n i r d ' u n b i l l e  t à p l e i n 
t a r i f d o n  t l a v a l e u r n e p o u r r a pas 
l u i ê t re r e m b o u r s é e en a b a n d o n ­
n a n t , c o m m e p a r l e passé, u n pe r ­m i 
s ou u  n b o  n d e son c o n t i n g e n t 
n o r m a l . 

C 'es t l ' i n t e r p r é t a t i o n q u ' i l c o n ­
v i e n t de d o n n e r au p a r a g r a p h e e n 
q u e s t i o n . 

I l est b i e n e n t e n d u q u e les re ­
t ra i t és p e u v e n t t o u j o u r s , au c o u r s 
d ' u n voyage , c o n s e r v e r p a r deve rs 
eux l e u r f asc i cu le ; m a i s nous l e u r 
c o n s e i l l o n s de t o u j o u r s dé tacher l e 
p e r m i s ou l e b o n c o r r e s p o n d a n t a u 
v o y a g  e p o u r l e p résen te r au 
c o n t r ô l e u r . N o u s avons b e a u c o u p 
à gagne r à cet te p r a t i q u e . 

N o u s s o m m e s à l a d i s p o s i t i o n d  e 
n o s camarades p o u r l e u r f o u r n i r 
t ous r e n s e i g n e m e n t s c o m p l é m e n t a i ­
res l e cas échéan t . 

DECES 
le décès de Nous 

apprenons — 
MIJOLLA 

Pierre. de Cler 
mont-Ferrand. 

 Villeneuve — Mme NI EL. de 
St-Georges. 

— GÀBET Joseph. 
— DECONINCK Maurice,

deux de Valenciennes. 
— ROUGET Amcdée  et 

MENT Ernest, de Tours. 
— GUADAGNOLI Armand.

GRANDE Sauveur. RICARD Gus­
 tave, de  Tunisie. 

familles,  adres­A leurs  nous  
sons, avec nos chrétiennes con­
doléances, l'assurance de notre 
profonde amitié. 

 tous 

CLE-

— 3,5 % environ entre la pen­
sion d'un retraité Ex-VB et 
un retraité MT. 

— 7 % environ entre la pen­
sion d'un retraité adminis­
tratif et celle d'un retraité 
MT. 

Ces différences nous paraissent 
excessives — inadmissibles même 
— pour des agents retraités. Que 
certaines variations puissent être 
admises en activité, suivant la 
difficulté d'une fonction ou d'un 
emploi, nous le concevons volon­
tiers, mais ces variations doivent 
disparaître au moment de la re­
traite ! 

L'exemple le plus typique est 
celui du cheminot — cadre en 
général — ayant passé la presque 
totalité de sa carrière dans le 
service actif — et bénéficié, en 
conséquence, des primes de ce 
régime — et terminant cette car­
rière, en avancement le plus 
souvent, dans un service régional 
où il ne reçoit plus que la prime 
du service administratif qui est 
prise en compte pour le calcul 
de la retraite. Il est perdant de 4 
ou de 8 % par rapport à son ho­
mologue resté, au service actif. 

Une autre considération s'im­
pose à notre esprit. 

Quelle que soit la valeur réelle 
des primes du service actif, la 
retenue est effectuée sur un taux 
forfaitaire, appliqué par code 
et par échelle à tout le person­
nel. Or, est-il exagéré d'avancer 
qu'à échelle égale dans un même 
service d'une région à l'autre, 
d'un établissement à l'autre, par­
fois même dans le même établisse­
ment, les primes réellement 
payées peuvent subir des varia­
tions sensibles pouvant se tra­
duire par un paradoxe : celui 
d'un retraité MT recevant une 
prime faible ne dépassant pas la 
valeur de celle d'un Ex /VB ou 
même d'un administratif de  
même échelle, mais bénéficiant 
néanmoins d'une retraite respec­
tivement plus forte de 4 ou de 

Cette question des primes a 
déjà fait couler beaucoup d'encre 
et dire beaucoup de paroles. On 
se rend parfaitement compte que 
la façon d'attribuer les primes 
ne procède pas de règles mathé­
matiques autant que rationnel­
les et que certains « arrange­
ments » sont permis. Une idée se 
fait jour, celle d'incorporer ces 
primes dans le traitement. 

Nous le voulons bien, à la con­
dition que soient supprimées les 
inégalités choquantes auxquelles 
nous venons de faire allusion, et 
que les retraites soient enfin 
calculées d'après une seule et 
unique formule... 

A échelles, échelons, et nombre 
de semestres égaux : pensions 
égales. 

B. SIBUBGUET, 
Vice-Président.

ÉCHÉANCE OCTOBRE 1961 
Cette échéance tient compte des deux augmentations accor­

dées à compter des 1 e r août 1961 et V octobre 1961. 

FICHE DE DECOMPTE : 

1" LIGNE : Pension calculée en style P 21 (1-6-61) avec g 

cotisation CP 3,45 % . 

2° LIGNE : Arrérages complémentaires dus pour la période 

du V août au 31 décembre 1961. 

soit P 22 - P 21 pour août et septembre 

P 23 - P 21 pour 3 mois (octobre à décembre) 
sur ce rappel on retiendra le complément de cotisation CP, 

compte tenu de l'augmentation des taux de cotisation qui pas­sent 
de 3,30 à 3,45 au 1 juin 1961 à 3,55 au l  o r août 1961. 

Commission du Statut 

LES AMÉLIORATIONS POUR LES RETRAITÉS 
1" NOUVELLES DISPOSITIONS 

«c INDICE L » 

Au cours de la session 1960-1961, 
la Commission Mixte du Statut a 
réformé les conditions d'affecta­
tion de l '  « Indice L » aux 
agents logés statutairement. 

Les mesures prennent effet du 
1 e r août 1961. (Voir « Cheminot 
de France » , n° 521, du 1 e r août 
1961 et numéros antérieurs qui 
ont donné toutes précisions sur 
les discussions y relatives.) 

I l a été entendu que les amélio­
rations découlant du nouveau sys­
tème seraient répercutées sur les 
retraites des ex-agents intéressés 
(pension directe ou réversibilité). 

Nous publierons les détails d'ap­
plication aux retraités dans notre 
prochain journal. 

2» REFOBME DES PRIMES 

DES AGENTS DE CONDUITE 

Le 6 juillet 1961 (voir « Che­
minot de France » n° 521 du 1-8), 
la Commission Mixte du Statut 
a terminé un cycle d'études et de 
discussions concernant la réforme 
des règles d'attribution des pri­

mes des agents de conduite (Trac­
tion). 

Cette réforme tend, dans le ca­
dre de la « Modernisation » , à 
relever le niveau des primes pour 
conduite des engins modernes : 
électriques, diesels, autorails. 

Indépendamment de la réforme, 
l'ensemble des primes de trac­
tion — vapeur et engins moder­
nes — est relevé de 3,50 %. 

Les améliorations consécutives à 
ces mesures prendront effet sur 
les primes réalisées à partir du 
1 e r n sur 
les s con­
ditions

 août 1961. La répercussio  
retraites se fera dans le  
suivantes : 

1° Dans le cadre de l'augmenta­
tion générale des traitements ac­
cordée au 1 e r août, les primes de 
traction ont été augmentées de 
0,524 % . Il en sera fait état dans 
le calcul du rappel à payer le 

e r

1  octobre aux anciens agents de 
conduite des échelles T  l à T 4  . 2° L'augmentation de 3,50 % 
décidée postérieurement et l'inci­
dence de la réforme du mode de 
calcul des primes des agents de 
conduite entraîneront une majo­
ration supplémentaire précisée ci-
dessous : 

PRIMES GAGNEES DANS LE GRADE DE 

Mécanicien de route, Elève-mécanicien, Ohauf-
- feur de route, Mécanicien de manwuvres,

Aide - conducteur électricien, Aide - conducteur 
diesel

Conducteur électricien, Conducteur principal et 
Conducteur d'autorail, Conducteur de diesel 
de route, Elève-conducteur électricien, Elève-
conducteur de diesel 

Conducteur électricien de manœuvres et Conduc­
teur de diesel de manœuvres 

Taux de la 
majoration 

supplémentaire 

3,50 % 

21,50 % 

32,48 % 

APPEL AUX NEGLIGENTS 
Un certain nombre de nos camarades qui ne sont pas 

rattachés à un groupe, n'ont pas encore réglé leur cotisa­
tion de 1961. 

Nous les prions instamment de bien vouloir réparer leur 
négligence dans les meilleurs délais. 

Ils faciliteront ainsi le travail de notre Trésorier et 
éviteront des frais de correspondance inutiles. 

Nous rappelons le taux des cotisations pour l'année 
1961 : 

R E T R A I T E S

l à

E C H E L L E S

 9 et T l à T3 4 N F 
5 N F 10 a H et Ï 4 

15 à 19 et HS 6 N F 
 Prière de joindre 0,25 N F pour l'envoi, à 

domicile, du timbre. 

Utiliser de préférence notre C.C.P. 7005.34 PARIS - ou 
à défaut, nous acceptons les timbres-postes. 

3° Simultanément, les primes 
forfaitaires correspondant à ces 
grades sont augmentées. 

I l sera tenu compte aux retrai­
tés des nouvelles valeurs corres­
pondant aux paragraphe 2<> et 3° 
ci-dessus dans les barèmes de pé­
réquation :

P 22 bis : Date d'effet : 1-8-61. 
P 23 bis : Date d'effet : 1-10-61 
Toutefois, l'importance des tra­

vaux comptables nécessités par 
ces dispositions ne permettra pas 
de procéder au mandatement avec 
le trimestre d'octobre, mais seule­
ment à l'échéance du 1 e r janvier 
1962, avec rappels bien entendu. 

Nous reviendrons plus en dé­
tail dans le prochain journal sur 
la portée de ces améliorations. 

Gaston B A I L L A N T . 

M A I S O N S V I N S D U M I D I recherche 
Retr. pour vente vins en fûts; si inté­
ressé, écr. pour dem. rie condit. Mau­
rice CHANTROT. Vin» AUBAIS (Gard) 
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